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LOI No 58.54 du 30 juillet 1958 portant ann,ulatum: 
définitive des (!rédits sans emploi du budget f!.énéraf 
du Togo, exercice 1956. 

La Chambre des Députés a délibéré e-t' adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTlCLE PREMIER. Sont définiti'(loment annulés 
au budget général de la République du Togo, exercice 

... 1956. les erédits sans emploi ci·après énumérés: 

- . 

DÉPENSES Mo",.. DU IIPRÉVISIONS 
CRÉDITS s 1 EMPLOI 

ORDONNANCÉESBVDGÊTAIRES 
DÉFINITIVBMEl'IT AN.: 

31.78077.423.000 77.391.220 
78.4109.399.5909.478.000 

452.50614.672.19,415.124.700 
945.2875.434.5136.379.800 

1.770.102109.789.898111.560.000 
468.12513.144.000 12.675.875 
209.16015.920.84016.130.000 
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1 ~.CH limES NOMENCLATURE 

1 

i 8 Services Judiciaires (Mat.)·1 
Services de Sécurité (pers. ) 

10 
9 

Servioes de Sécurité (Mat.) 
Servioes Financiers (Pers. ) 

12 
11 

Services Financiers (Mat.) 
13 Services Scientifiques et Généraux (Pers.) 
14 Services Scientifiques et Généraux (Mat.) 
15 Servioes Economiques (Pers. ) 
16 Services Economiques (Mat.) 

1 17 Services de Travaux et d'Infrastructure (Pers.) 
: 18 Services de Travaux et d'Insfrastructure (Mat.) 
1 19 Services Sociaux (Pers.) 

20 Services Sociaux (Mat.) 
21 Services des Postes et Télécommunications (Pers.) 
22 Services des Postes et Télécommunications (Mat.) 
23 :Explolta.tions ~tEts. IndustrieJs (Pers.) 
24 Exploitations et Ets. Industr;iels (Matt.) 
25 Dépenses Communes de PerSOinnel 

,26 
 Dépense-s Communes de Matériel 

27­ Dépenses diverses 

28 
 Fonds spécjaux 
29. ,Entl\etien et r.éparation des bâtiments 

30 
 Routes - Ponts - Aér.odrome 

1 31 Contributions aux dépenses de F1onctionnement de 
fEtat: de:oCollec~vités ~.f EtablÏsseIn!ents Publics 

32 Contributions aux Regies d'Exploitations con~dées 
33 Contributions aux dépen'les d'Organisme et de Grou­

pement International 
34 ReveIiSlement à des Collectivités et Ets. PUbliCS\ 

135 Versements à Comptes de Fonds Spëciau:x 

'36 
 Ristournes du Budget Général 


37 
 Sobv:entions d.e fonet. à des coUe.t. o.u organismes p . 
.38 Subventions de .fonct. li des org., associations et 

œuvres privées1 

~on~ de concours poUr dépen~ de fonctionnement 
140 
1 3~ 

Bourses d'études et d'entretien 

.1 Secoursil :~ Prêts et avances garanties du territoire 
, 43 ParticipatÏlon aux dépenses d'Equipement, et d'Inv. 

44 Dépenses d'approvisionnemell't des magasins ~ 45 Approvisionnement des Comptes Sur fonds réserves 
46 Autres dépenses d'ordre 

PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 

4.234.000 
151.452.790 
1.I).038.ûOO 

146.657.300 
11.425.000 
2.903.600 
1.113.500 

89.726.300 
17.631.000 

136.611.800 
12.506.425 

453.154.500 
115.105.000 
83.856.900 
18.111.000 
11.397.300 
2.274.000 

45.889.000 
97.513.000 
18.013.000 
2.250.000 

16.026.300 
51.619.885 

36.191.000 
--i 

1.721.000 
32.897.000 

88.747.200 

39.397.000 
3.220.900 

59·000.000 

200.000.000 
2.214.931.200 

MONTANT DES ~ 
CRÉDITS sI EMPLOI 

DÉPENSES 
ORDONNANCÉES 

DÉFINITIVBMENT AN 

1 

4.025.661 
150.938.203 

208.339 
514.587 

1 

! 

13.440.162 1·597.838 
145.799.851 857.449 

9.873.388 1.551.612 
2.867.774 3.1).826 
1.111.069 2.431 

89.113.456 612.844 
17.078.258 555.742 

134.985.939 1.625.861 
11.797.3,)4 709.071 

451.456.381 1.698.119 
115.069.253 35.747 

83.546.121 310.779 
17.996.427 114.573 
11.322.479 74.821 
1.889.981 384.019 

43.676.626 2.212.374 
97.081.326 436.674 
17.645.194 367.806 
2.250.000 

14.875.311 1.151.089 
51.540.984 78.901: 

36.141.074 49.926 

1.0361.719.96·1 
40.48632.856.514 

85.864.685 ,2.882.515 1 

37.661.617 1.735.383 
340.0582.8~.8421 

56.427.134 2.572.866 

200.000.000 
2.188.217.058 

AST. 2. - La répart~tion de~s annulations li 
l'Int.érieur ,des rhapit,re~: par tRrticle:s ict par pan­
graphes sà~ ~:ff~ct,uée à la ld~ligence du chef du ser­
~ae des. finan~; ~rdonna~ur-d~légué du budget gé­
néral du Togo. 

La présente loi sera exécutée comme loi de lat, 
République du Togo. 

Fait li Lomé, le 30 iuillet 1958 
.' S. E. oLYIIIPIO. 

.. 
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LOI N0 58-55 du 7 août 1958 portant modi/icalÎoli 
au . .budget général du Togo, exercùie 1957. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier 'Ministre pi"omulgue la 'Di (Jont la teneur suit 1 

ARTICLE PREIIIlER. - Sont annulés au budget géné­
rai de :ta République du Togo, exercice 19;')7, les 
cr~dits ci_après: 

Loi no 57-30 du 3 juillet 1957 
ETAT A 

CHAPITRE 8. - Ministère d'Etat (Int~­
rieur et Postes et Télécommunications) 
Dépenses de Personnel, 

ART, 8. - Service des Postes et Télé­
~mmtonicat~ons 5.000.000 

CnAPITRE 24. - Dépenses communes 
et diverses Dépenses de Personnel. 

ART. 4. - Crédits provisionnels pour 
augmentation de traitements 10.000.000 

ART. 5. - ~ts provisionnels pOur 
pl'!Omotions à titre exceptionnel ou résul­
.tant de concours ;OU d'examens 6.000.000 

Tolal cl'édils annulés 21.000.000 

ART 2. - Sont ouverts au budget général die la 
}lépublique du Togo, exerciœ 1957, les créd~ts sui­
Ifi'~~s : 

CHAPITllE 28. - Entretien routes, ponts, 
_.~odro~,·· . 

ART. 1. - Route intercoloniale et G.C. 1.000.000 
chapitre 29. - Conventions et sub­
,ventions diverses, 

ART· 3. Subventions 
PARG. 4. - Subvention aU budget an­

nexe .d u CFT et du Wharf 20.000.000 

Total crédits ouverts 21.000.000· 

La présente loi sera exécutée comme loi de la 
République du Togo. 

Fait à Lom,é~ l~ 7!;a:oût-1958' 
S. E. OLYl\IPIO. 

PECRETS, ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

. PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

J)'ECRE'T No 58-67 du 8 août (1958 portant approba­
tion du budget prim1!Jjt de la. circonscription de 
Klouto, exercige 1958. ' 

Le :Premier Ministre, 
Vu le ~ret de la République française n° 56-8i7 du 2.i 

aotit '1956. p·ortant statut du Togo, modifié par œs décrets 
nOS '57-39:t du 22 mars 1957 ~t 58-187 du, 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 man 19&7, déterminant dam le cad.re 
du décret du 24 aotit 1956 et des actes subséqwentll susvisés 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la 
llépubliqwe du Togo et c~ux reservés à la Chambr<e del'l Députés; 

.. 

Vu la loi n° 5fl.426 du 16 avril 1955 relative allX institu­
tions territori(ales et .cégionales du Togo, modifiée Cln son 
article, 62, par la loi n" 58-23 du 151 revri:e.r 1958; 

Vu le décret du 30 dé(~embre 1912 sur le .régime flnancier 
des territoires d'outite-mer et les textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté n° 1059-$jF. du 29 décembr<e 1955 po.rtant 
création des budgets det circonscription; 

Vu la loi n° 58-11 en date du 21 janvitlr 1900. accordant 
l'aval de la Républiqu;~ à un fmprunt de .la circonscription de 
Dapango; , 

Vu la loi n° 58-4 lI( u 21 janvier 1900 fixant pour 1958 la 
liste des impàts \'1t t\axes dont le montant sera rÙitoumé aux 
!Collectivités secondaires; . 

Vu la loi n" 58-12. du 28 janvier 1933 autorisant la per­
ception en 1958 au profit des budgets des collectivités secon~ 
daires de centimes additionnels à certaines contr:ibudoD6 ou 
taxes; 

Vu la délibération en date du 14 juln 1958 du CODllftl de 
circonscription de Klouto; 

Le conseil df13 minilltres entendu, 

DECRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvét;t arrêté le 
budget primitif de la circonscription de, Kloulo pour 
l'~exereioe 1958 en recettes :et en dépenses: 

a) pour le budget de fonctIonnement à seize mil­
lions soixante cinq mille francs (16.065.000). 

b) pour le budget d'équipem,ent à deux milli,ons. 
cent soixante mille fl'ancs (2.160.000). 

ART. 2. Le MiniStre d'Et,ai, de l'InLéricur,de 
l'Informati(Jn et de la Pres'Ie est chargé de l'exécu­
tion du présent décret qui sera enregistré, publié ct 
c.ormnuniqué partout où besoin sera. 

Fait à ~om:é,. Je 8 :août 1958. 
S· E. OLnIPIO. 

PRE~nER MI.NISTÈRE 

ARRETE No 146fPMfMICEBdû "!9:p oût ,1958' régie ... 
mental/t les conditions d'exportation .et d'impor­
tation des mils, maïli , farine de maïs, manioe, farz­
ne de manioc e,t ignames. ,­

Le Premier Minjstre, 
Vu le décret de la République française n" .56-847 du 

2-1: aQût 1956, portant statuit d.u Togo, modifié par les décrets 
noa 57-3519 du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi tog()laise n° 56-2 du 18 septembre 19l'J6, modifiée 
pp.r la loi n· 57-13 du 28 mars 19&7, déterminant dans le car1re 
du décret du 2i août 1956 et des actes suhséqwents SUl:lvÏSés 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement (le la 
République du Togo et ceux réservés à la Chambre des Députés; 

Vu l'arrêté nG 611 du 29 juillet 1950 règtemellltant la so.rtie 
hors du Togo des produits, marchandises, denrées et objets 
de toute nature:; 

Vu la délibération n· 39-48[D. de i'Assemblée représentatiye 
,du Togo fixant le régime dea tolérances consenties en faveur 
du trafic frontalier; 

Vu la nécessité de sauvegarder le ravitaillement· de la popu­
lation; 

. Le conseil dt5 ministres entendu, 
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ARRETE: 

~4RTICLE PREMIER. Les .exportations hors du 
.Togo de mils, maïs et farine de maïs, maniocl ct 
farine de manioc, ignames, queUe qu'en soit la des­
tination, sant interdites, sauf autorisation exception­
nelle que seul le Ministre du Commerce, de l'Indus­
tri~, de l'Economie et 'du Plan est habilité à délivrer. 

ART. 2. - Est limitée à dix kilogram.mes la ch.~lI·ge 
individuelb des produits préeités dont l'exportat~)n 
en franchise à destination du Ghana est tolérée. 

ART. 3. - L'application du droit fhcal d'entrée 
frappant l'importation au Togo des produits précités 
est provisoirement suspendue. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté Sera 
lIendu immédiatement exécutoir,e par voie d'affichage 
dans les bureaux des circonscriptions administratives, 
des P.T. et des Postes de Douanes. . 

Lomé, le 19 août 1958. 

S. 	E. OLYMPIO. 

Di.I,••Ii•• d. tlife.seur. 

Par arrêté et décisions du Premier Ministre: 

N° 	130/D/PM/INT du: 
5 août 1958. - M. Brulé Georges, attaché de 

2e classe de la F.O.M. est désigné pour défendre le3 
intérêts de la République du Togo dans l'instanee 
contentieuse qui l'opPose à M. Chardey Francis. 

~~~~-----~-

No 	 132/D/PM/INT du : 

12 août 1958. - M~ Signat Mal'cel, attaché (l~ 
3e cl~.s-e de la F.O.M. est désigné pour défendre 
les intérêts de la République du Togo dans l'instance 
contentieuse qui l'oppose. à la Société Raoul-Duv3J 
et Cie. 

N° 133/D/PM/INT du:. 

12 août 1958. ,- M. Daure1 François, adminis­

~~ 	
tt·at!eur en chef de la F.O.M. est désigné pour défen­
dre les intérêts de la République du Togo dans les 
instanoos contentieuses qui l'oPPOSCj à M. FiIipecki 
et à Mme Filipecki. 

Aft·c'.u~. 

No 487ID /PI\ljMEP. du: 

18 août 195.8. M. Johnson André, secrétaire 
d'administration de 1re classe, 30 échelon du cadre 
supérieul' des services administatif:s, finan(~3rS et 
c:om.ptabl~ du ToO~o, est mis à !la disposition du 
Ministre du Travail, des Affaires Sociales et de la 
Fûnction Publique pour compter du 1cr aoùt 1958. 

Risili.ti~a de co.trat 
1 

N"0 11 ,1/PM/INT du: 

11 août 1958. -Est résilié à compter du 1er 

septembre 1H58, le contrat d'engagement pass~. le 
17 mars 1958 entre le Premier Ministre de la RépuM 
blique autonome du Togo et M.' Anthony Bl'ight 
Komlanvi pour compter du 1er décembr.e 1957. 

L'intévessé ,a droit à une indemnité compen:3atrice 
de congé 'égale à 14 jours de travail conformément 
aux dispositions de l'article 5 du contrat susvisé 
et dans les conditions prévues à l'article premiel1 
du décvet no 57-86 du 26 juillet 1957. 

Le 	contrat étant résilié pour convenance de ser,vice 
M. Anthony Bright Komlanv~ a dIioit à iune ind:em~ljttS 
egaIe à un mois de solde de présence dégagée de 
tous accessoires. 

Indemnités d. fo.cti••• 

No 145/PM/INT du: 

18 août 1958. - Les indemnités annuelles d~ 
fonctiolliS attribuées aux chefs supérieurs, chefs de 
car::ton et à .~rtain~ ehefs de la République du Togo 
sont fixées comme suit pour l'année 1958 à compter 
du 1e~ juillet 1958: 

Cerc(ede Lomé 

Semekol1o Agblévon, chef du canton d'Aflao 90.000 
Sedjro Tété, chef du 'Canton d'Agouévé 90.000 
Adjallé Joseph, chef dû canton d'Amoutivé 48.000 
Sodjedo Agamah, chef du canton de Bè n.OOO 
Samedvi Gassou, cbef du canton ,de Baguida 48.000 
Hounkpelior William, chef du cant. de Sanguera 60.000 

Cercle d'Anécho 

Raphaël Lawson, régent de la ville d'Anécho 168.000 
Jacob Kalipé, chef d0 V'ùg~m lH.OOO1 

Assikoley. chef de Porto~Séguro 96.000 
Viagbo, chef de Tàgbligbo 46.000 
Agbanon, chef de GlidH 66.000 
Ayassou Michel, chef de Kouvé 60.000 
Agbézouhlon Mes~alwi, chef d'Attitogol1 HO. 000 

Cercle de Tsévié 

Thomas Fiati Amenouvo, chef du canton 
de l'Awe ~l6.000 

Dogla Kokou Antoine, chef canton Davié 60.000 
Fetche Adjéoda Michel, cbef du canton de 

Gapé 75.000 
Noudoda Koffi Klédjé, chef canton Gamé 75.000 
Kpelly Bernard, chef Mission Tové 75.000 
Maglo Richard, chef canton AJ!;batopé 52.000 
Aklassou Sessofia, chef canton Bogamé 48.000 
Guidiga Ayao, chef èanbn Odavé 60.000 
Agboz.o Comlan, chef canton Bol,ou 36.000 
Atike')5c Aziableamé, chef canton Ahépé '18,000 
Passah Seth, chef canton Tsévié 120.000 

.. 
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Cercle 'de Klouto 

Apetor II,r,égent de palimé 
Bassa A?;begniuou, chef Dayes Atigba 
Hini Gl>édzé XI, chef Dayes Kakpa ' 
Christian GasSûu, chef Bogo Ahlon 
Théophile Akoto V. chef canton Ykpa 
Adjaho Emmanuel, chef canton Kpélé 
Barnabé Adassou VI, chef canton Akata 
Kako Anagba, l'é~t canton Lanvié 
Adjoug~u Y oban, chef canton Kpirné 
:l'saUy IX, chef canton Agomé 
Dom Gameti, chef canton Kouma 
Agodo Marcellin, chef cantOin Hanyigba 
Winfried Adansi II, chef canton Gbalavé 
Oscar Agbokiou III, chef Kpadapé 
Kossi Agbada, chef canton Tové 
ErOOinfried Bcby IV,chef Agou-Nyogbo 
Seth Tatchi V, chef canton Agou-Akplolo 
Fritz Komassi, chef canton Agou Iboé 
KOlltowOUa,' chef canton Agou Kéoou 
Egou Pania IX, chef canton Agou Tafié 
Kokou Botd VI, chef canton Agou Atigbé 
Em'manuel Sepeni, régent canton Assahoun 

Fiagbé 
Awouya Yonathan, régenl canton Gadja 
Pattah Aguédé, chef canton Agotimé Sud 
Eklou Todokou, chef canton (\gotimlé Nord 

Cercle du centre 
a) Sùbdivision d'AtakPamé 

Adjo110U Kanli, chef caJnton Gnagnu 
Kossi Doni, chef canton Djama 
T<Jgnikin Nayo, chef canton Voùdou 
Kodjo Edoh; chef canton Kpes'>Î 
Djinsa Kondo, chef canton Adélé 
Kodo Gnaassinghé, chef el'lltrm HliUa 

b) Subdivision Nuatja 

Danho.ui Ouss,ounou, chef canton Nuatja 
Kindji, Kpoésou, chef canton Tohoun 
Daga Y~to, chef can~on Kpé~plémé 

c) Subdivision Akposso-Pla!.eau 
Ihou Attigbé, chef canton Akposso-Sud 
Anonene Ahovi, chef canton Akébou 
Egblomassé Hermann, chef canton Litimé 
Frico Dabida, chef canton Akposso-Nord 

Cercle de SoJ.:od!é 

El-Hadj Ouro Djobo I. Ayeva, chef supé­
ri:eur CotokoH 


,Ouro F'. Ali, chef canton Bamo 
Abete Hounsou, chef sccteUl' cabrais 
Djibril Agbangha, chef canton Koussountou 
i\bdoulay:c Titikpina, chef canton Tchambas 
Ouro Bangana Gou}oungnu, chef cantoa 

Fassao 
.ouro Abdoulaye Djéri, chef canton Agoulou 
iluro Gbelco, chef canton Koumondé 
ïY~rima, chef canton Dak:o 
Ouro Ko.ura Guele, chef Kérnini 
Z1!kari Issifou, chef canton Krikri 

120.000 
60.000 
60.000 
36.000 
18.000 
90.000 
36.000 
36.000 
24.000 
36.000 
48.000 
36.000 
24.000 
24.000 
36.000 
24.000 
24.000 
36.000 
'18.000 
48.000 
24.000 

24.000 
48.000 
36.000 
48.000 

144.000 
60.000 
90.000 
90.000 
48.000 
HO.000 

144.QOO 
90.000 
48.000 

144.000 
90.000 
60.000 
72.000 

300.000 
14-1:.000 
120.000 

90.000 
90.000 

60.000 
60.000 
48.000 
72.000 
48.000 
48.000 

.. 

Cerc~e 'de Bassari 

Bassabi Ouro Atakpa, chef supérieur Bas­
saris 

Oudine Koussalldja, che.f supérieur Kon­
kombas 

Bassabi Bon:t1oh, chef canton Kahau 
Issoufou l\1amah, chef canton Bapuré 
Tagone Sambiri, chef cantoll Nandouta 
Nandjirma Gnamala, chef canton Kidjaboun 
Kinahoui Seidou, chef canton Bitjab~ 
Mayimbo Sikiri, chef canton Barndjéli 
Ouyombo Djankala, chef canton Katchamba 
Koudjouhou. chef canton Dimouri 
Tadoure, cbef canton NagbaOll 
l)el~œ, chef canton Naware 

Cercle de Lama-Kara. 
a) Subdiv~sf,prt ce".tr.a~e d,e. Lama-Kar.a 

Panlanga Grégoire; chef supérieur Cabrais 
Pré Al'IOukouma, chef canton Lama-Te$si 
Assih Robert, chef canton Pya 
Aroumaro Walla, chef canton Lassa 
Tchindou Sama, chef canton Tchitchao 
Nimon Egabo, chef canton Soumdina 
Koumai Assotome, chef canton Boufalé. 
Agulme Ma:ssena, chef canton Kétao 
Agba Atakora, chef canum K'Odjéné-ha,ut 
Bataka Bakotaré, chef canton Sara-Kawa 
Keleou Kédéi, chef canton Kara 
Kpakpabia Kpéli, chef canton Sud-Est Kara 
Siyaa Atcholé, chef canton Bohou 
Tchangayi Adam; chef canton Tcharé 
Adom Kpao, chef ,canton Djamd,é 
Kpatcha Baguindin, chefcAIlton Yadé 

b) Subdivision de Niamtougou' 
Binegah Babaké, chef canton Lossos 
Lada Gnama; chef canton Défale 
Barandao Bakélé, chef canton Siou 
Kouba:tine Diadoma, chef canton Alloum 
Kpassira Agoularé, chef canton Kadjalla 
Walio Allnum, chef canton Masaédena 
Bielo Tchalokom,chef canton Pouda 
TaboU M'Ba, chef canton Léon 

CerCle de MangQ. 
a) Subdivision de Mango 

~ambiema Tabi, chef canton Tchokossi-
Mango 

Tignan, chef canton Koumongou 
Soukouma, chef canton Nagbélli 
Bakpü·i. chef canton Takpamba 
Adjekpin Bonsafou, chef canton Gando 
Kodjo Nana, chef canton Galangashie 
Morongou Nahou, chef de Tchanga 
Tcbokoura Natchaha, chef can~on Barkoissi 
N:Djambara; chef canton Mogou 

b) Subdivisiond,e Kandé 
Namadji Gatzaro, chef supérieur Kandé 
Alma, chef canton Ataloté 
Agnirou Gnindé, chef canton Pessidé 
Alfa; ch4 Tamb:erma-Est 
~ata, cOOf Tarnberma-puest 

144.00Œ 


144.000 
144.000 
48.000 
"18.000 
48.000 
36.000 
60.000 
48.00U 
36.000 
60.000 
:!6.000 

:300.000 
160.000 
72.000 

120.000 
72.00u 
90..000 
72.000 
72.000 
90.000 
48.000 
72.000 
48.000 
60.000 
48.000 
36.000 
72.()(X) 

200.000 
90.000 
n.ooo 
48.000 
48.000 
36.000 
:36.000 
18.000 

200.0CO 
90.000 
48.000 
:~6.0nn 
48.000 
48.000 
48.000 
36.000 
60.000 

150.()OO 
90.000 
60.000 
48.000 
60.000 
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CerClé de Dapango 

Tiem Yendabré, cbef canton Pana 90.000 
Kolani Bernabé, chef canton Nano 150.000 
Oudano Dobre; chef canton Korbongou 150.000 
Djimongou Yentchabré, cbef canton Da~ 

pango 200.000 
Sanwogou Lamboni, chef Natitindi~Est 150.000 
Pandam Lamboni, chef Bidjenga 60.000 
Labdedo Dangala, chef Kantindi 150.000 
Samblani Mateyendou, chef Bombouaka 48.000 
Lamboni Nabour; chef canton Nadoga 48.000 
,Y'embila Youma, chef Timoou 150.000 
\lente Djondjéré, chef canton Tami 48.000 
Sambiani Djékpéré, chef Mandouri 72.000 
iI'iem Soaré, chef Nakitindi~Ouest 90.000 
Sandani F.ordja, chef canton Borgou 48.000 
Bamok Gbégbertane, chef Dogou 48.000 
Kombate Lare, chef canton Nioukpounna 48.000 
:l'ambate, cbel Nanergo,u 36.000 
Sambo Yentchabré, chef canton Pognon 48.000 
Maridja Yentagné, chef canton Biankouri 48.000 
,Bate Laré, chef canton Lotogou 24.000 
Kombongou, chef Warkambou 36.000 
8ouguele~ga,. chef canton Kioudjouaré 36.000 
Langbong, chef canton Tamongue 36.000 
Bamb.u Lamboni, chef 'canton Lasso 36.000 

La dépense est imputable au budget général, exer~ 
~ 1958,. chapitr:e 8;· article 5. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

'ARRETE N~ 81/MF .du 13 août J958 'réglementant les 
pensions d~s intemes non bour.siers des étabLis­
sements 8eêontÙliN!S et teChniques 'du Togo. 

Le Ministre des fin~nœs, 
Vu le décret de la République française ~o 56-841 du 

'24 aotit 1956, portant statut du Togo, modifié par les 'décrets 
57~31J) du 22 mal'. 1951 et 58~18'Z' du 22 février 1958;n" 

Vu la loi togolai&e n° 56-2 dlJ 18 septembre ;1985, modifiée 
par la loi n· 57-13 du 28 mars 199(, déterminant dans le cad,~e 
du décret du 24 806t ;1956 et des actes rubséquents susvisés 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement tk la 
République du Togo et ceux réservés à la Chambre des Députés; 

Vu le décRt du 30 décembre 1912 sur le ;régime financier 
de5 territoires d'outore-mer; 

ARRETE: 

'ARTICLE PIlBIIi:SB. - Le prix de la pension d~ 
;stè'ftiS non boursiers des établissements seoondaires 
du Togo ~t fixé au début de chaque ann~ scolaire 
par un arrêt"; du Ministre dies FinanCJeS pris sur 
proposit~on du Ministre de l'Education ,Nationale. 

'AllT.2. - Dans la dernière décade de chaque 
bimestre et au titre du trimestre sui'vant, les chefs 
~s établissements .de l'enseignement secondaire et 
technique adresseront au bureau des finances le 
relevé ~es redevables. 

ART. 3. -- Le chef du Ihureau des -fimmces 'éta­
blita, à l'enoontre de chacun, des ordres de reoeties 
individuels. Le re(,'ouvrement en sera assuré par le 
J'~~.r,~·P.I1ye.gr. ' 

ART. 4. Les ordreS' de recettes sel'lOnt éLablis 
aU <titre du paragraphe 8.32 et en atténu3\liQn du 
chapitre de d,épense supportant les frais d'alimen­
tation des élèves boursiers. 

:ART. 5.'_ Les redevables devront justifier de leur 
Vlersementauprès du chef d'établissement par la 
remisc de la quittanoe délivrée par le trésor ou une 
agence .spé,ciale. 

ART. 6. Le trésorier-payeur; le chef du bureau 
des finances ct les différents chefs d'établissement 
sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exé­
cution du pr~nt arrêté.. 

LOmé, le 13 août 1958; 
S. E. OLYMPIO. 

JARRETE No 82/M};" du 13 QOÛt. l1958· pre.~drivallCle 
versement au Trésor de 'certains foniU détenus par 
tel' établissements d'enseignemen t .~econdaire dli 
Togo. 

Le Ministre des .lfinanoes; 
Vu le déeret de la République française n" 56-847 du 

24 aoOt 1956,. portant statut du TogO, modifié par les décret& 
nO' 57-3;'0 du .22 mar3 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 19:J5, modifi&' 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19511', déterminant dans le cad.r& 
du: décret du 24 août 1956 et des actes suhiléquenÙl susvi~ 
I?'~rtant statut du Togo, les poumirs du Gouvernement de la 
HépubIiqoo du Togo et ceux ~rvés il la Chambre' de13 ~puté8; 

Vu le décl:'llt du 30 déCl'mbre 1912 sur le .régime financier, 
des Territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

:ARTICLE PREMIER.-,.- Les ·fonds détenus pal' les 
étab~urenfs ~cpndaires du T,ogo, provenant de cau~ 
,tions poUl'· prêt de ,matériel sc.olaire ou de toutes 
aut~ sources, Il l'exclusion des caisses d'avance pour 
mêmes dépenses, sont Vel'sés à la caisse du. trésorier-
payeur. . 

ART. 2. - Oes ·fonds seront consign~ à un compte 
puvert au nom de l'établissement scolaÎl'c et classés 
au groupe 33.02 «Dépôts au Trésor' divers orga­
nismes •• 

ART- 3. - La situation de chacun de ces comptes 
sera transmise chaquef,in de trimi;>stre aû Ministre 
d~ Finances et au chef de l'établissement intéressé. 

ART. 4. - M. le b'ésorier-payeur du Togo est 
chargé de l'application. du présent arrêté. 

Lomé, le 13 août 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

'f)EC1S10N No 96fD/MF/F du 13 août 1958'auf';risanf 
Û! 'mandate,nentdu montant du produit de Ea taxe. 
des correspondanc~s~n frartchise {Jour J'année-,\1958., 

Le Ministre des finances, 
Vu le décret de la République françai:;!' nO 56-847 du~ 

24 aotit .1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets: 
n" 57-3B:I du 22 mar3 1951 €'t 58-187 du 22 février 1958; . 

Yu la loi togolaise nQ 56-2 du 18 septembre ).9iJ5, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19.:'2', déterminant dans le ca~ 
d~ décret du 24 aoOt 1956 et des actes subséquents 6usviséll 

.. 
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portant· statut du Togo, les !louvoirs du Gouvernement de la 
Répu:blique du Togo et ceuJ[ réseryés à la Chambre d~6 Députés; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 1920 fixant les kanchises postales 
et télégraphiquils et les actt',s qui l'ont modifié et complété; 

Vu le décret du 30 décembre '1912 sur le .-::égime finaneier 
des tetritoirt'S d'ouwe-mer, et }.es textes modificatifs subsé­
quents; 

Vu la lettre nO 1001[PT/GP. du 24 juillet 1958 du chef 
du servioe des Postes et Télécommunications du Togo; 

Vu les prévisions budgétaires; 

DECIDE: 

ARTlCLE PREMIER. Est autoIisé le mandatement 
au. profit d~ Reœve.ur Principal de.s Postes et Télé­
CQIIlmunications à Lomé, de la somme de .sept mil­
lio~ de francs (7.000.000), représentant le montant 
d~ prod,uit de :la. ,taxe de corresp,ondances en fran­
chise pO,ur l'.annASe 1958. • , 

:ART. 2; --, ~ dépense correspondante est impu­
.table au b,udget géuéral du TogoJ exercice 1958, 
chapitre 25; af.ticle5. ' 

ABT;3. - La présente décision sera enregistrée; 
publiée et communiquée partoutoù)Jeâoin Sera. 

Lomé, le 13 aodt 1958. 
S· E. ÛLYMPIO. 

Par arrêté el décision du Ministre des Finances: 

N,:93/D/MF, du.: 

9 août 1958. - M. Sowu Benjamin~ com.mis d'ad­


ministration adjOùlt de 2e classe,. est :nommé regis'"1 
seur de recettes de la circonscription de Lomé,en 
remplacem~nt de M. Akue Pierre appelé à d'au hies 
fonctiq~.· ­

1'61.. 

N~ 80/MFICI) du: 
, d ' 9. ~dt 1958, - Sont approuves ~t ren .0& execu­

toires des rôles, exoerciœ 1958 ci-après: 

1 - ~ 

MONTANT 
TOTALN" ... AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS DE. RÔLII • 1. ROUIS 1 1 1 

\ 

BUDGET GÉNÉRAL 
220.500,C. M. Lomé150 Impôt B. 1. C. . .· · · · · 492.250,-151 Impôt B. 1. C. . .· · · 

152 Impôt B.I:.C. . . · 5.009.340- · 
1 Impôt B.N.Ct!' . .122.200. · · · 5.481.240,Impôt général . . . . 349.700 

1.687.500,Impôt gériéral153 - · · · · ·· 371.500,- . Impôt général · .154 · · 2.841.600,Impôt général155 - · · · ·· 
 2.989.495,Impôt général . .156 · · · ·· 
 7.075.015,..... __·____~_0_.--.­157 Impôt ~énéral · . . 2.1.159.100,·· · · · 
BUDGET DE ClRCONSCRlPTlON 

9.100,'152 C. M. Lomé Taxe de circonscription . · · · · · 192.400,153 - Taxe de circonscription . .· · · · · · · 192.400,154 Taxe de circonscription 
~ · · · · · · 189.800,155 Taxe de circonscription · ·· · 187.850,Taxe de circonscription156 - · • · · · 184.600,Taxe de ~irconscription .-157 956.150,1-··----- .... · ·· · · .· 

BUDGET COMMUNAL 

1.820,C. M. Lomé152 Centimes addilionnels · · 38.480,153 - Centimes additionnels · 38.480,154 - Centimes additionnels · · · 
155 - Centimes additionnels · · 
156 - Centimes additionnel <; '_1 31.960,· ·· 
157 - Centimes addiliûnnels 191.230,· : .. .. __----:~~~~;t· · 

22.306.480. 
-- - --_. -,.-

~ 
1 

1 

IlLa date de 'mise en recouvrement des rôles cÎ- trois. cent six mille qUatre cent quatre vingts francs 
~sus ~'çlevant à le somme de vingt deux millions est fixé au 10 août 1958 . 

.. 
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MINISTÈRE QE LA' JUSTICE 

Engage••nls 

Par d~isions .du Ministre de la Justice: 

No 4/D/MJ du: 
31 juillet 1958. - M. Amadou Ala'Sisani est engagé 

dl qualité d'agent permanent 2e catégorie échelle 
A; au salaire mensuel de sept mille cent francs 
(7.100 frs) pour servir de commis à la section de 
Sokodé du tribunal de lr~ instaIlce de Lomé, en 
remplacement numérique de M. Blackime Babtnasso 
Emmanuel, décé.dé. 

k salaire de l'intéressé sera imputé au chapitre 
41-95 du bud~et 'de l'Etat. 

MutaHoa 

N° a/D/MJ du: 

31 juillet. 1958. - M. Alidjinou Christophe, agent 
permanent3e catégorie éch~ne B, précédemment en 
fllCrviCie Il ~ ~tion d'Atakpamé du tribnnal de 1re 
instance de Lomé, est muté il la section d"Allécha 
~~ tribunalt ~ 1~ inl'ltanoe de Lomé, .en remplaCement 
numérique au commis d'admirtistration So~onvi A­
fandomon Alfred, appelé à d'autr,es fonctions. 

MINISTERE D'ETA1"'. DE L'INTERIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

TitularisaUO•• 

Par arrêtés et décisions du Ministre d'Etat, chargé 
de l'Intérieur, de l'Information et de la Presse: 

No 4O/INT/GT du : 

5 aOût 1958. -!Les stagiaires dont les noms _sui­
Vient, ayant terminé leur· stage il'églementaire lèf1 satis­
fait aux ;épreuves d'un !examen d'aptitude profes­
sionneJle, sont titulari$és et nommés gardes 1er éche­
lon à compter du 1er août 1958 : 

Boko Alphonse, numéro matricule 2120 
Keke Gabriel, 2116 
Dekpo Bernardin, 2114 
Dabontin M.agbanté, 2107 
Amegah Yaovi Martin, 2118 
tKpizia No~é, 2111 
Harcola Alidou, 2109 
>Ali Michel, 2119 
Banassim Michel, 2117 
Afatchawo Akakpo, 2113 
;rambati Sihiti André, 2108 
,Ektouvi Dathé André, 2112 
!Agbessinou Kokou, 2115 
Amana Norbert, 2103 
Ayivor Komlanvi, 2104 
Boukari Braima, 2110 
Agbenyigan ~béléhoun5i,' - 2101 

No 118/D/INT/INFO .du: 
6 août 1958. - M. Sourou Sabi Dominique est 

engagé en qualité de cuisinier 3e caLég:ode, au sa­
laire mensuel de six mille deux centt> francs \ 6.200 
francs); pour comp11er du 15 juillet 1958, en rempla­
cement itlumélrique de Amoudou Remy, cuisi.nicr; 
licenciéi. 

La dépense ~t imputable au budget général, cha­
pitre 8 article 1. 

No 119/D/INT/INFO du: 
-7 août 1958. - M. Atchotin Assogba Zodji est 

1re!engagé ~n qualité d'agent permanent,' catégorie 
A, au salaire mensuel de six mille francs (6.000 frs) 
pour compter du 15 juillet 1958, en remplacement 
numérique de l'agent permanent Atabouli André~ 
licencié. 

La dépense est imputable au hud~et général, cha­
pitre 8, article 1. 

Nil 121{DjINTjINFO. du:. 

18 août 1958. - Le 'petsonnel'de police ci-dessou~ 
désigné reçoit :les affectations suivanter3 : r 

10 ) - AT: MINlSTERE D'ETAT 

M.. Baouena Michel, adjudant chef de 20H00, en 
service au commissariat de police 'de Lomé. 

20 ) - Au COMMISSARIAT DE POLICE DE LOME 

M. Ghado MicheJ, adjudant chef :de police, len ser-' 
viccà PaUmé, en remplacement numérique (le M.i 
Baouena Michel, adjudant chef muté. 

M. Atama Simon, hrigadier .2e echelon, en seniee 
au commissariat de poliQe de Tsévié, en complément 
d'effectif. 

M. Gbaguidi Sébastien, brigadier l~r échelon, pré'" 
cédemment en service il la 'sûreté, en complément 
d'effectif. . 

3°) - AI' COM!\IlSSARLAT Dl: POLICE 0'ANEcHo 
M. Moevi Ak.!lkpovi Isaac. agent 1er échelon; en 

service il la isûreté. 

40 ) - Au COMMISSARIA'r nE ~OLICE DE PALIME 

M. Batama Joseph, adjudant chef de .policei en 
service il la sûreté, en remplacement de M. Gbado 
Michel, adjudant chef muté. ( 

La présente décision prendra effet Pour comp~r; 
du 15 août 1958. 

Lic•••i......t 

No 117[D/IN.T[IN~Q. d,u,: 
6 août 1958. - Sont licenclé~ pour compter d~ 

1e,r juillet 1958, lC3 agents permanents dont les nom~ 
suivent: 

.. 
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Atabouli André, ag-ent permanent 'de 1re catégorie 
échcl.e A. ( 

Amoudou Remy, cui3in~el' de. 3e 'catégorie. 
Les intéressés étant en service depuis le 1er octoore 

1956, et n'ayant jamais bénéficié d'un congé depuis cette 
date, auront droit à une illdemnité compematrice ~ 
congé ég~le à 32 jours 'de salaire. 

Ib:tran. 

No 41[INTjGT. du: 

5 août 1958. Le garde 20 échelon Tchessi Kola 
no mIe 1518, du pe~otOll (IeDapango, est mis à la 
retraite d'office pour compter du :15 août 1958 dans 
les conditions fixées par l'arrêté &lo i112 ;du 20 février 
1937 et 'rayé le. 'dit jour ~es contrôles actifs du corps 
de la garde togolaise. 

Intcrdictloa de djour 

No 42[INTjINFO. du: 

19 août 1958. - Le séjour 'dans toute l'étendut1 
de la République du Togo est interdiL pour une durée 
de cinq ans à compter du 29 ûctobl~e 1958, d,ate 
d'expiration de sa peine de prisoll, au nommz. Aiti 
~rie,n Coco, détenu à la prison civile de Lomé, 
né vers 1931 à Savé ,(Dahomey); ~fils de AitI et de 
Adedjit.ode, teinturier, demeurant à L'Orné, quartier 
Tokoin, condamn~pour vagabondage à six rmois de 
prison ict cin9 ans ,d'interdiction :de ~éjour par le 
jugemen1 du 21 mai 1958 du tribunal correctionnel 
de Lomé - FD - 11.15.1j22.222. 

Le., infractions au présent arrêté ,seronteanction­
nées confornœment aux dispositions de l'article 45 
ducod~ pénal. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Titularisations 

Par arrêtés et décisions du ~IinisLre dn Tranlil, de,. 
!Affaires Sociales et de la Fonction publique: . 

No 45/MFP.du : ,; 

7 août 1958. - L'arrêté nO 31/MFP. du 26 juillet 
1958 portant titularisationestl rapporté en ce qui. 
concerne M.M. Amégbo G. Joseph et Afutoo Sté­
ph,m. 

. M,.M. Amégbo G. Joseph ,ei Afutoo StGphan, com­
mis stagiaires 'du cadre local des Transmissions du 
a'ogo qui ont terminé leur stage Iré:;dementaire, sont 
titularisés dans leur emploi iCt nommés commii> ad­
joints de 6e classe, pour compter du 11 juillet .1957. 

No 49jMFP. du: 

11 août 1958. - M. Djobo Amadou. agent de 
pqi,ice stagiair~ du cadrç II()cal du Togo, qui a tel'­

mint~ sonsta~ régl~mclltaire, est titularisé dans son 
emploi 'Ct llommé agent 'de, police, 1er échelon, pour 
compt'er du 15 juin 1957; 

Nu 55jMFP. du: 

18 août 1958. - L'arrêté JlO 17jMF. du 17 juillet 
1958 portant titularisation est rapporté ,en ce qu~ 
concerne M. Ama,i Joseph Toussa~nt et Ahouansou 
Christophe. 

M.M. Amavi Joseph Toussaint et Ahouansou 
Christophe, gardes forestiers stagiaires du cadre local 
du Togt:), qui ont terminé leur stage ré~lementaire, 
sont titular.isés dans leur ;emploi et nommés gardes 
forestiers, 1er échelon, pour compter ,du 1er 'mai 1957 J 

N° 2tiiD i l\rrASjFP. du: 
7 août 1958. - M. iDzokpe Koffi Philipp~ titu­

laire du permis de conduire nO 3845 du 19 déoembre 
1956, est engagé en qualité p~ chauffeur 1liermanen~ 
du véhicule RT 4942 au· cabinet du Ministre du 
TravaiL des Affaires Sociales ~t 'de ila Fonction Pu­
blique ·pour comptrer du 1er ~oût 1958, en· remplaCe'"; 
ment de M. d'Almeida Léonard. 

M. Dzokpc Koffi Philippe sera classé à la 2e caté"; 
gode échelle A et percevra ;un '!Salaire mensuel ,de 
7.100 francs imputable au budg.et 'général du Togo 
- chapitre 20 - article 1 -- paragraphe 2. 

Arf.~n. 

No 239[D{MFP. 'du: 

4 août 1958.\1. A.ithnard Paulin, secrétaire 
d'administration de 1re dasse, 3e échelon, du cadr~ 
supérieur des servioo;; administratifs, financiers et 
comptables du Togo, est mis il la disposition du 
Ministre d'Etat, de l'Intérieur, de l;Information eb 
de la Prei>se, pour compte!' du 29 juillet 1958. 

N) 244[D[MTAS. du : 

5 août 1958. - M. 'd'Almeida Léonard, chauffeur. 
peJ'manent de 2e catégor.ie - échelle A, en service 
au Ministère du Travail, d~8 Affaires Sociales et d~ 
la Fonction Publique, de retour fde :congé, C:3t affecté 
au Ministère du Commerce, de l'Industrie ct du 
Plan. . 

La présente décision aura effet pOUl' compter du 
1et; août 1958. 

N° 249/DjlVIFP du: 

7 août 1958. Mme Mensah Marie-Thérèse, née 
Mensah; sa~-femme africaine de 1re classe, 20 éche­
lon, nouvellement affectée au Togo, est mise à la 
disposition du ministre de la Santé !publique. -, 

http:cat�gor.ie
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N° 252/D/MFP du: 
11 août 1958. - M. Law50n Gabriel,. agent perma­

nelnt, 2e catég'Clrie, échelle A, cn service au canin et 
du Ministre du travail, dc'> affaires .soci:ales et de la 
fonction publique, est mils à la displJsmon du Minis­
tre d'état, de l'intérieur, de l'ilnformation ct de la 
pres'ie. 

No 253/D/MFP du : 
11 août 1958. M. Am[ogan A:ndré, secrétaire 

d'administration de 2e classe, 1er échelon, du cadre 
supérieur des services admini;SltraHfs~ financiers el 
comptanles du Togo, est mis à la dispositilOn du 
Ministre de l'agriculture, de l'élevage et des eaux 
et forêts, en nemplacement numérique de M. Aith­
nard PauUn, secrétaire d'admin1s't!ratioll de 1 re clas­
se, 30 échelon appelé à d'autres fonctions. 

N° 254/D /MFP du : 
Il août 1958. - .M. N'Guissan K. Fr3jllçois; agent 

permanent 4e catégorie échelle C, est mis à lal disposi­
tion du Minœtre d'état, de l'i'lltérieUl', .rle l'information 
et de la presse. 

NQ 256/D/MFP du: 

Il août 1958. - M. Pindr.a Frainçois, commis 
principal 30 échelon du cadre supérieur des services 
adminiS'tratüs,; financiers et comptanles du Togo, du 
service d~ finanœs, est mis à la dis:plosj)tion du Minis:­
ire de la santé publique, en r.emplacement numérique 
de M. Attikossie David, commis d'administration prin­
cipal de 3e classe, !ldmi;s à faire valoir ses droits Il 
une pension de retraite. 

---~-~~~...... 

N° 269/D(MFP du: 

18 août 1958. - M. Freilas Justus, agent permanent 
5e ca!tégorie, échelle B, en service au bureau des 
finances à L'Omé, est affecté au cercle d'Atakpamé, 
en remplacement numérique de M. Pascal Emile, 
secrétaire d'administration de 2e classe, 30 échelon, 
en instance de comparuti'Ûn devant le conseil d,e disci­
pline. 

Taltleau d'a"a.cement 

N° 46/MFP du: 
7 août 1958. - L'arrêté no 36/MFP du 28 juilleL 

1958, portant inscription au tableau d'avancement 
du personnel des cadres locaux du Togo, est rapporw 
en ce qui concerne M. Ses'lOu Benjamin, ag:ent de 
police. 

M. Ses'sou Benjam;in~ agent de poliœ, 20 échelon 
est inscrit au tableau d'avancement du persorunel des 
cadres l'Ocaux du Togo, pour le grade de brigadier de 
police, 1er échelon, au titre du 20 semestre 1958. 

N° 44/MFP du; 

5 août 1958. Sont promus dans le personnel 
des cadres locaux du Togo: 

Pour oomp:ter du 1cr janvier 1958 
COMMIS ~rADMINISTRATION 

'Au grade decommi$ d'administration 

principal de 1re cla$se 


Kouévi Kou':\ssi, commis d'adm. principal de 2e classe 


'Au grade de commis d'administration 
principal de 2e classe 

Agbodjan P. Edouard, Ajav'Jn A. Frédéric, 
Faré Djat'O, 

commis d'administration principaux de Se cla5SC. 

Aù grade !de commis d'administration 
~)rdinaire de 1re classe 

Lodoll'OU Joseph; Amoussou Pierre, 
commis d'administration ordinaire' de 2e classe. 

Au grade de commis d'administration 
ordinaire de 2e classe 

Tukada Jean,. Ahousndjinou Antoine; 
commis d'administratiün adjoints hors classe. 

. . 

'Au grade de 'commis d'administration 
adjoint hors classe 

Af'oh M. Alas~;ani. DjahUn N. Pierre, 
commis d'a,dministraUon .9.djoints de 1re classe. 

Au gr~de de commis d'odm. adjoint de '1 re cla~~e 

Messan Patient, Hounhouénou Z. André,' 

d'Almeid!l A. Paul, Ekué A. Ez.échiel, 

Atayi A. J!)Seph, Khoumar Darius, 

Amou Agbovor Jean, Hunlédé Théodore, 

Mme B":;hanzin, née Pielri Apétty A. B,laise, 


Léontine, Kiodjovi Féli,x~ 
commis d'administration adjoints de 2e classe. 

'Au grade de commis d'administration 
adjoi:nf de 2e claMe 

Ed'Jrh Pierre, Dotsey N. Daniel,. 
Konéviakoé J. James, Johnson K. Lucas; 
Sambiaui Knnkadja, AUipoo Valentin,. 
Idrissou Marna; Tétévi Chal'les, 
N'Onou Justin, Dauty Kangbeni; 
Adjallé M. Michel.. 

commis d'administration adjoints de 3e classe, 

Au grade 'de 'Commis - â admiÎlisirat~on 
adi~int de 3e classe 

Lawoon Georges, Barkola Karhou, 

Djirackor Eléonore, l;ée Atayi Attiogbé Jean; 


d'Almeida, Da Costa Dominique; 

Reinhold K. D. Martin, Kémé Gabriel, 

De Souza Carlos Lucien, 

commis d'adminisü'alion adjoints de 4e classe.. 
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Au grade de 'Com'mis d'administratioll 
adjoint de 4< classe 

Ed:.>rh M. Simon, J'vhnson E. Sébastien, 

Hontongbé M. Gabriel, Palanga Grégoire, 

Abbey ,Marœl Barthélemy Tcheoou Amavi, 

Bruce E. Godfroid, 

Mme Anthony, :née Sanya Emilie, 


commis d'administration adjoints. de ,"je classe. 

AIDES-MÉTÉOROLOGISTES 

Au grade d'aide-mêté'J-(1djaint de 2e cfas"lc 
Ségbùr Céphas, aide-météo-adjoint de 3e c1a<;!!e 

Au grade d'aide-mété:>-adjoinl de, 3e classe 
Silété Jean, N'Sougan A. Gabriel, 

aides-mt'téo adjoinLs dc 4e classe. 

Au grade d'aide-mété'J-adjoint de 4e clm/se 

Boukary Eugène, Pindra Laniwarou, 
Yanda Félix, Johnson Cyprien; 

aides-météo adjoints de 5e classe. 

POLICE 
ASSISTANTS DE POLICE 

Au grade d'aSsi8wnt de p~ice. 
adjoint de 1re claMe 

Tchacorom M. Honoré, assistant de poliœad­
joint de 2e cla~se. 

Au grade d'assi8font de p,')lice 
adjoint de 2e classe 

Assogbavi D. Honor,at, assistant de police ad­
joint de 3e cla~se, 

Au ,grade d'~sistant de police 
adjoint de 3e classe 

Dansou F. Justin, a~sistant de police idjoint 
de 4e classe. 

Au grade d'assiskmt de police 
adf<Jinl de 4e clas::œ 

CouIibaly B. Randolphe, assistant 
adJoint~e5e classe. 

Au grade d'assistant de police 
adjJint de 5e classiè 

Houégan-Soglo Paul, assistant de 
joint de Ge claS'ie. 

AGENTS DE POLICE 

de poli~ 

poliœ ,Id­

Au gra,de d'adjudant-chief ~e police 

Agbété H. BeJl!ilît, Ollanlo Emmanuel, 
adjudants de poliœ. 

Au grade de briga:l1.ïer-ch!'f de p?lice, le'- hbelon 

Gnanvo M. Martin, N agbla K. John, 
Akotcholo Anago, K>ùtin Dofoutien Jean, 
Hossou K. Louis, (conserve 1 an RSM) 
Bruce K. Charles, 
Yao Siouligui, 
Yéhouénon Tchéké1i: 
Akoté Koflomba, 
Lullé Dago, 
Assou D. Simk{lao, 

Gbékpo Théophile, 

Ayikoé Louis, 

Lar~ Balaté, 

Tagan Robert, 

Aboudou Ladani, 

Tchibozo H. François; 


Tiama L:md,,:m, Kataplé A. Daniel, 
Occansey K. Alex, Hounl{pé Motcho, 

brigadiers de police, .20 ~chelon. 

Au grade de brigadier de l!0lice, 1er éclttilon 

De Sùuza Joseph; Sauley Boukari; 
Gnabodé Ahossi, (conserve, 1 an RSM) 
Biléza Tétou, IImmkpé Maigan, 
Kparley Gbêdey Laurent, 

agents de palice, 20 échelon 

POSTES ET TÉLÉCO'BIUNICATIONS 

a) Comnils des PTT. 
3eAu 	 grade. de commis-adjoirtt de classe 

Apédo K. Nicolas, K:ouessan K. Grégoiœ~ 
commis adjoints de 4e clas-se. 

:4u, 	 'gradcd.e commis-adjoint de 4e classe 

Yévessin A. Da\id, Edûrh André Clément, 

Sassou Emmanuel, Mme Kuakuvi Fri~da, née ~doh. 

Ayassou David, Mensah Bertin; 

Atayi Joseph, 


oommis adjoints de 5e cla3Sle. 
!;4l! !g"ad~ 'de 'com'mis.'adjoiptde 5~ classe 

Sossavi Doss<ou, Djafalo Bassabi; 
iWilson Jean, ­

commis adjoints de 6e classe. 

b) - Cmnns RADIQ ET MONTEURS ELECTRllclENS 

Au grade de commis-radia-adjoint ,Je. 1re class.e 
Adzeh K. François, cis radio-adjtl: de 2e cl. 

~4u grade de monteur-électricien de 5e dass~ 

Fülikoué Joseph; Tchédré P. Albert, 
monteurs électriciens de 6e classe. 

c) - FACTEURS ET SURVEILLANTS 

'liu grade de facteur ,princ.i:pal de classe 
expeptionnelle 

Adégnika François, facteur. principal; 31) écho 

A u grade de surveillant pri'ncipal~. 1er échel,')n 

Dossou Michel, surveillant orclbna ire, 30 éch. 

'Au 	 grade de surve~llan.t ordinaire, 1er échelon 
Amt'dowokpü K. Jean, surveillaint-adjoint, 4° 

~chel{)ll. 

'liugrade de facteur ordinaire, 1er échelon 
Messan G. JeaJll-Bap1tilste, Sék,ou Alphonse;. 

facteurs adjoints 40 échelon. 

E:><SElGNE:\1ENT 

Au grade d'instituteur principal de :le classe 

AyivÎ Abraham, Akouété A. Jean; 
Têkoé E. Alexandre! Houénassou Daniel~ 
Kponton A. Lucien, Mordra M. Benoît: 

instituteu~s ordinaires de 1re classe. 

Au grade d'instituteur~'Jrdrr«tiI;e de 1re 'classe 
Jibidar Abraham Samuel, instituteur ordi[l1ai~ de 

2e classe . .. L 



561 1er septembre 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

Au grade d'instiluteur-àdj)Ïiu't /wrs c:asse 
'Vignon Paul, ins'1itut,eur-adjoinl de 1re classe. 

Au grade d'instiluleur-adtoint de 1re classe 
KOl1ssogbo François, Doh Os"eyi Seth, 
Afoutou M. Maxime, Namoro KaramDko, 

instituteurs adjoints. de 2e classe. 

Au grade d'insfitute,u.r-adjoint de 3e classe 

Agbétiafah Nioola.s; Pennaneach François, 
Agbo FoU Jean, Kpét'Su Emmanuel, 
Ewovon Y. Théophile; 

instituteuI1s adjoints de 4e classe. 

Au grade d'iri3tilutew-adjolnt de 4e 'classe 

Quanvi S. Paul, Ajavon M. Fabien, 

Kabraitcbouka Claude, Akotia Elie, 

Anika William, Akoutan Emmanuel, 

Abiassi Michel, Sodji Jean Laurent, 

Kétoglo Cosme, da Costa Franeis Emmanuel. 

P~a Ombn Barthélemy, Abolou Vinc~nt, 

Ayéfoumi Félix, Fia;tuwo Paul, 


instituteurs-adjoints de 5e classe. 

A,u grade d'instituteur-adjoint de i)e classe 

Akolly Benoit,. Gboné Jules. 

DosSIOu A. Raphaël, 'zékpit. Isaac, 

Atayi Eben-Ezer, Ekoué F. Emmanuel; 

Tettékp'Oé Alphonse, Sossou Jean., . 

Doussi A. Nicolas, Bll,dohoun K. René, 

Cadiry .Emmanuel, Kpodar Evelyne, 

Têko FoUy Laurent, LaWOOll D. Abraham~ 

Aguiar Philomène, ' Kpodar AdolpheJ 

Et-si EmUe, Ass:igbley A. Albert; 

Houégnifiob André, LawSion S:téphanlXS. 

Assiongbon A" Pierre; Adabra Samuel, 

B.aba Em:mianuel, Toovi Innocent, 

Aja;ViOn A<I,ldl'~, Doé John, 


illlStitllteur.s-ad}oints de 6e clas~. 

DOUANES 

a) - AGENTS DE BUREAU 

Au grade de cpmtnl$-odjOirit de, 2e clas.se 
Aja:von Alberti oommi'S adjpint de :Je cla~. 
~ 'grade, We cômmù,-adjoint de 5e elaS6e 

Ackey 'f.!lSOOll Edouard, commis adjoint de se classe. 
b) - AGENTS DE BRIGADE 

AU, grade de 'Préposé de treolasse 
Dégboé Cluistian, Karvie A. Dominique, 

préposés de 2e classe. 
ÂU. (!,Tilde de rprépolé de 2e classe 

Lawson L, Espoir, Tchédré Palanlf;l.~ Basile, 
Yébouessi Eugène, K811gni JQSeph, " ' 

prép()!i.fs de 3e classe. 

c) - GARDES' FRONTiÈRES 

Au grade d'adjudant garde frontière 
Tékoé A. Alfred, Lokos')8 Armou,' 

U'gbagan Hoco, Adjien André (cons. l an RSM) 

lIounye Dossah, (c(mserv~ 3 ans RSM.) 


tAdiikou Auguste, (oOllscrve 1 an RSM:.) 
Ayivi Jérôme, (con'Serve 3 ans RSM.) 
Gnidoté Amouswu, Adanllin Abiha, 
Konadou Gourma, 

sergents gardes frontières, 20 échelon. 

:l~ grade de sergent garde frontière, 1er édze{on 

Fumey E. Hugo, 

.Jonathan Augustin;, Boukary Koulibaly; 

Koffi Joseph, . Agœsou Sylvain,' 

Olympio Jean, Broohm Jeani 

Dovonou Fai()ndé; 

Aho A. Boniface, (oonserve l an RSM.) 

Kouévidjen T. Pierre, FoUy Augustin; 

Kuakuvi Mathieu; 


caporaux gardes frontière,>, 20 échelon. 

Ali grade de caporal garde frontière, 1~r échelon 

Videgla D. Anaclet (cons. 4 anS RS.:\I! 

Anagba Ra,phaël~ 

Akakpo S. Michel, (conserve 2 au,> RSM.) 

DOUlSsimé Daniel, (coD'5erve 1 an HSM.) 

Amagli Richard, Issifou D. Boukari, 

Houndjo Gb. Gaston, Facambi Jean, 

Afanou Kpooou H uberl, 

Awaté Agbélia David,. (oons. 2 ans 6 mois RSM.) 

Adjami Anagonou, (conserve 2 .!lns RSM.) 

Agbobli FranÇQis, DOSISavi Tahoua, 


gardes frontières, 20 ':;chelon. 

MONITEURS p'AGRICULTURE 

Au gr(lde de monit-eur pri>ficipal de claS$e e;r;cepfioltt 
Kengbo Moise, moniteur principal;. 30 échelon. 

~rt gradC1, de mOlJÏle.ur principal, 1er échelon .! 

30Améhamé Barnabé, moniteur ordinaire, i.~helon, 

1erAu graded,e moniteur-or,dinaire, échelon 

Atchikiti Augustin, S:odjj D. Léandre, 
Afouton Ma,rtin, 

moniteurs adjoi,nts; .Jo échelon. 

EAUX ET FORETS 

a) Prép~. 

Au grlUle de .prrépô~ en ckef,)er écheldp. 
Ayouba Assani, préposé principal, 20 échelon. 

b) GARDES FORESTJERS. 

Au grade de brigadier-cnef, l-er échelon 
Seibou T: Lazare, brIgadier, 3<> échelon. 

Au grade de'.b~ifÎadier, 1er éc/ielo.n 
Lawson Hody FrédériJ,·"· Panà'Koffi, . . 
Gbohoun T. Ambroi'Se,' Zins.'lu Benjamin, 

gardes forestier5, 3<> échelon. 

TRAVAUX PUBLICS 

a) AiÙ$-G~tres 
/ 

Au grlilf/., d'aide-géornètre_adjomt de 2~ cla,se 

Sah Sébastien, aide-géomèlre-adjoi.'i'lt de :Jè elasee. 

http:mOlJ�le.ur
http:pr�p()!i.fs


562 JOURNAL OFFIOEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er septemhre 1958 

b) CIlEFS D'EQUIPE 

'Aù grade de chef 'd'équipe de 4e classe 
Agbo Nouooda Amidou. Adadévi D. Thomas, 

chefs d'équipe de 5c classe. 

'Aù grade, 'de chef d'équiPe de 5e classe 
Hun},édé A. Winfried, chef d'équipe de I)e classe. 

c) - ÛUVRÙ::aS 

Au grade d',ouvrier !tors clœ5$e 

K~vi Afanou, Amégah Médard, 
Togbé FrançoÏ'!;; 

ouvriers de t re clasae. 

~û 'g1aded'ouv7Îer de 1re, classé 

AtüS!ID Agbelenko, Da Silva Oo'\me; 
~issi Kodjo, 

ouvriers de 2e cl~. 

'Ali '(J1'.ade d'ouvrier de 2~ classe 
Zidol Dossou Linus, Elia Joseph; 

ouvriers de 3e classe. 

Au grade d'ouvrier dB 3e cla3S~ 

Houénouvi Aristide, AmémBSSlo Apédo; 
ouvriers de 4e cl~. 

Au grade d'ouvrier de 4e clœ:w 
Ocloo Louis, Kpanté Tchapo, 

ÂjaVl)n Nicolas, AgbodoPierre,' 

Ouro Gnao Adjémini, Lawson H. Godfroid; 

Eklou Vœsah Norbert, .wilson A. Charle,,; 

Collet Comlanvi, Abinata Pierre; 

Gbiégnori. Linus, FoUy Stanislas, 

Afanou Akakpovi, Konté Kokoti; 

Dravie Emmanuel, Ayébouah Dominique, 

Edorb Messan, Moreira Dominique, 

Agbégnigan .fean, 


ouvriers de 5e cla,sse. 

Au grade d'::ml1rier de {le clœse 
FoUy-Bébé Benoît, Kèkpédou Bléoussi, 
Lawani L. G'J.briel, Yooolûu André, 
Bagna!RGb. Jean" Ayayi Emmanuel, 

ouvriers de 6e claSJe. 

CHEI'tIiNS DE FER ET WHAl\F 

Ecrivlaim 

Aûgrade d'écrivain pr;.n'Ci'pol hor.1r d'illse 


Agossavi Thomas, écrivain principal de 1re classe. 

'Au grade ',d'écriv,ain rprin'i#pal Il!! lr~ classe 

Locoh Sylvestre, . d'Almeida Jules, 
Adjignon Paulin; 

écrivains principaux de 2e cla~,se. 
1 . 

Au grade '4'~crivain prii;~ipal d\~ 2e, clas..", 
Azanlédji Pierre,' , Âhiakpor Frédéric~ 
da SiIveira Emmanuel; 'Agbovor Grégoire" 
, écrivains de 1re ~la~. 

Au grade d'écriooin de 21:' classe 

Akpal'O Emmanuel, Gahian.:m Gabriel, 
FoU Frédéric, 

écrivains de 3e classe. 

Au grade d'écrivain de 3e c[.a.ss'e 
Hillah A. Rose, écdvain de 4d' cla'5Se. 

CHEFS DE STATION ET FACTEURS 

a) - Chets de 'slalbn 
Au gr.ade de chef de swl[,::m principal de 2e Clœs&e 
MaUhia Joseph, ,chef d~ station principal de 3e classe. 

Au grade de chef de station 2e Iclasse 
Dossah Louis, S'Ous-chef de stati'On hors classe. 

h) F A'CTEURS 

Au grade de facteur principâl" de 1re classe 
Azamédé Emmanuel, facteur principal de 2e classe. 

Au 'grade de facteur principal de 2e cla.ue 

Bruce qa-rer, Kinkpohoué Victor, 
Ségbégee Ambroise, 

facteurs de 1re claSi,sc. 

Au grtt~ de Jadg,urde 1re cllttne 
Yovo Emmanuel, facleur de 2e classe. 

Au grade .~ fadteur. de 2~ c!.tUse 
Yékplé Charles, facteur de ;Je classe. 

Au '(Irade de fadeur de 3e claue ' 
Aziaba Simon, ComlaIigau Antonin; 

fadeurs de 4e classe. 

CHEFS DE TRAIN ET RECEVEURS 

'Ali grade de chef de train de 2e classe 
Situ Albert,. chef de train de3e classe. 

Au graik df!. facteur de 3e ·c1a.siSe 
:Kouassivi .Jean-l\hrie~ chef de trai,n de 4e clar;,se. 

MÉCANICIENS ET. CHAUFFEURS DE LOCO~IOTJ'\'ES 

a) - M~canici~m ~ 
'Au grade de mécanicien principal de 1re 'classe 

Anatoh Nicolas, mécanicien pri.ncipal de 2e ela",se. 
Au grade de mécanicien de 2e classe 

Bruce Kouassi, mécanicien de 3e clajS,Se. 
. Au grade d,o 1n~ic.ien de 3e classe 

Akpaka Benoît, mécanicien de 4e classe. 

b) - CHAUFFEURS 

~I.( gftidR de chauffeur, de 3~cÛi,88e 

Adigo F~ancis,' chauffeur de 4e elas~.· 

CHEFS DE BmGADE ET CHEFS D'EQUIPE 

Au grade de chef d'équipe principal h':)rs classe 

Adjignité Guézéré, Kangn,i. Koué Vitus~ 
Lacknan Yékp.ayé, . 

chefs d'équipe principaux .de t re classe. 
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Au grack de clzef à"équipt' !)ri Ilcipal de 1re classe 
Kpellé Robert, Kodjo Bénédictus, 
Fagla Jean, 

chefs d'équipe principa,ux de ,2e classe. 

Ail grade de ch'.?f d'équipe principal de 2e classe 
Azza,lé Edoh,' Haden HOfiÏfnœ, 

chefs d'équipe de 1re classe. 
Au gra,ck de, ch'ef d'équipe d~ 1re classe 

Sadj{ Némi,' Dékpoh Jacob, 
Abou Sak,po; 

chefs d'équipe ~ 2e clas.se. 

Au grack de chef 'd'équipe de '2e classe 
Agbélifoufou Kossi, chef d'équipe de3e 	 classe. 

POINTEURS 

Au gr,ade de, pointeur principal /lJOrs datSse 
Kouaovi Gabriel, point:eur principal ,de 1 r~ .cl&j!lSe 

Au grade de, painteur principal de 1r e classe 
Toglo Salomon, Wilson A. Elias, 

pointeurs princip,aux de 2e classe. 

Au grade de p'Jtnle.ur de 3e classe 
Amah Jacques, ipoin~ur de 4e 'classe. 

OUVRIERS 

Au grade ck martre, ouvrier de 1re clas,Se 
Bogla Christian, maître ouvrier de 2~ ·classe. 

Au grade de maÎtre ouvrier de 2e clCl.SfSe 

Follivi Tèko, Mitronougnan MeS!SaIlvi, 

KouassiCodjo, Comlan Mensah, 

Codjo Georges, Aziadapou Gabriel, 

Lokossa Akakpo, Yelouh Codjo Alphonse, 

Agbodjan Blaise, Agbodje Aboutou, 

Akoussan Joseph, 


ouvriers ppauxhors classe. 

Au grade d'ouvrier principal hors clas$e 
Agbevé Christian, Kodjo Eklou, 

Amouzou Sanvi, Midjrato Agboka, 


ouvriers ppaux d~ 1re classe. 


Au gr.ade d':Juvrier principal de 1re classe 
Tchaklidji A. Alphonse, Sedjro Paul, 
Tétë Clément, Akakpo Stévhan, 
Toglo Jacob, Mose Amat;é, 
Boukari Salifou, M{';nsah Augustin, 

ouvr,~er!5 ppa~ dA 2!l clas,sc. 

Au grade d'our,rier princirial de 2e classe 
Amouzou Antoine, Adjissekou Andn!, 
Akakpossa Vict;or, Sodii Paulin, 
Akakpo Félix, Zavon Samuel, 
Gautard Joseph, Sewodo Mag10, 
Attikpo Joseph, 

ouvriers die ,ll't; classe. 

Au grade d'!:Juvrier de 1re classe 
Kouassi Makpo~'pé, AdjéviMarc, 
Coco Dominique Laurent, 

ouyriers de, 2e classe. 

Au grade d',~uurier de, 2e classe 
Akoué A. Ambroise, Akomachrv Emmanuel, 

Dewokor EmmanutjJ, Lawsoll Jacques, 

Gnimawo Paul, Ka;nquay Richard, 

Kangni Michel, Kinvi Léonard, 

Mensah Arnold, Tomegan Augustin, 

Klomegan K. l\'Iensah, Adjivou Félix, 

Lawson D.Boniface, Akakpo Johannès, 

Assogb~, Rigobert, Comlanvl Norbert, 

Kpekpa Pien'e. 


ouvriers dq :;}e cla~~. 

Au grade d'louvrie,r de 3e cl~s'e. 

Klouv,i: Foly Hubert, .Hanou Louis, 

Klidjo Dansou, Sedou Kokou Martin, 


, Atadoutin A. Sébastien, 

ouv:riers dq '46 clas~. 


SAh\iiTÉ PUBLIQUE 

a/ - AGE~TS SA~[TA1RES 

Au grade d'agent 1ranitaire principàl de 2e dasse 
Zekpa A. Samuel, agent sanitaire ppal. de 3e classe. 

Au grade d'agent M1Jlilairfi. de 3e classe 
4eAdigbli A. Conrad, agent sanitaire de classe. 

h! - l:'>;FJ'Rl\fIERS ET bFfR:lIlimES 

Au grade d'infirmier principal d~ cl~se exception. 
Panou Robert, Anani Robert, 

d'Almeida G. Jean, FoHy A Thomas, 

Pio N. Albert,' Denadou Mathias. 

Domingo Joseph, 


3einfirmiers ppaux, échi~lon. 

Au grade d'infirmier pl"incippl, 1cr échelon 

Agbozoh Âugustin, MenaaIJ B'~ia!!!.ip.,l 

Anani A. T. Emmanuel,Abbey Robert, 

LogoSSQU Tèko Paul, 


infirmiers ord., 3e échelon. 

Au grade d'infirmierardinaire; 1er échelon 
Lawson H. Jean, De Souza Paul, 
Tomegah Mathias. Akovi Pierre, 

infirmiers adjoints,' ,ln échelon. 

c/ - AGENTS n'HYGIÈNE 

Au grade d'agent d'hy[!.iène ppal tle classe exception. 
3eBlabouJacob, agent d'Hygiène principal, ech. 

Au grade d'agent d'hy[!.iène, princip'p:l; 1el' échelvn 
Kiossou ~Alhert, agent d'hygièneord.; 3e échelon. 

Au graM d'agent d'Izy[!.ièn~ ordinaire; 	 1er échelon, 
4eLaclé Antoine, agent d'hygiène. adjt., échelon. 

ENSEIGNElIIENT 

Moniteurs 

Au grade ck monit~ur ordinaire; 1el" éclœf.fm 


Mi~hou A. Antoine, Diasou K:. Vincent, 
Gbadegbewton K. Nicolas, Nyamt'ssi Cléophas,' 
Acakpo Michel, Âcondo Arouna, 

.. 
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,Tchassé André, AmaI Napo, 
Bocco M. Isidore, Adagbledu Innocent. 

moniteurs arIjoints; 40 échelon. 

Pour compter du 1er juiUd 1958. 

CoMMIS D'ADMINISTRATION 

Au gr.ade de commis d'adm. principal' de, 2c class~ 

Djelou Michel, cDmmis d'administration ppal. de 3" cl. 

'Au grade de commis d'adm. principal de 3e class~ 
Attiko:3Sie David, commis d'adm. ,ordo de 1re cl. 

Au grade de commis d'adm.-xuJ.loint de 1re clasù~ 

Ekpoh Godwin. Sowu K. Benjamin; 
Attikossie Etienne. Daniel André, 
,viotay Charles, Homa-woo Laurent, 

ccmmisd'adm,'adjts. de 2e Cias~e. 

'Au grade de commis d'àdm.-adjoint de 2e classe 

Blucktor N. Emmanuel, Kavege Emmanuel,' 

Kpeflt1mcy M. Alexandl'e ' 
ê 

commis d'adm. adjts. de 3e classe. 

Au grade de commis 'd!adm.-adjoinlde 3e class,~ 

Moèvi Jacob, Awlimé Kodjo Jean. 
Inoussa M. Nadjim. Dords A. Gaston, 
Akouété Léon. 

commis d'adm. adjts. de 4e c1asse. 

'Au grade de oommis d'adm. ..adjoint de ,te classe 
Anthony Joseph, commis d'adm. adjt. d,c 5e classe: 

Au grade de mmmis d'adm.-aajoinlde 5e class'J 
Dovi Max, commis d'a,dm. ,adjt. de 6~ classe. 

AmES - MÉTÉOROLOGISTES 

Au grade d'aiile-méléo.-iadjoinl de .2e classe 
Tomegah Jacob, aide-météo-adjoint de. 3e .cl"a:<~se. 

Au grade d'aide-méiéo . ....adjoint de 3e c!a.sse 
d'Almeida Innocent, Kowu A. Polycarpe, 

aides-météo 'adjts. de 4e classe. 

Au grade d'aide-mété'J.-4djoilzt de 4e clm;:HJ 
Barben Berthe, née Gaha. aide-ulétéoadjt. de Sc d., 

POLiCE 

ASSISTANTS DE POLICE 

Au grade d'assistant de police adjoinl de 4e classe 
Behanzin A. André. AttiQgbéLouis, 

, Gaba J obn, ' ' . 

a$ist. tie policie:adji$. de '5~ classé;' 

Au gr,ade d'm;sislanl de p?lice-adjoinl de 5e cla.sse 
A\voudji Th. Alexis,assUil de, pol.-adjt de 6e classe. 

AG~NTS n~po~ci 

Au grade de brigadier-chef de ]J:')liœ: 1er. échf!.lon 

Parbey 1\:. Epiph,an'e,SeSfto,~ Bgljam.\Il; 

Batcholi Alfa, , 


brigagiers d~ J~ol~ce, 2e iéchelpn. 

POSTES ET TELECOMJfUNiCATIONS 

a) - CO)IMIS DES P.TT. 

Au grade de c?mmis-adjoint de 3e classr! 

Bed~ Ohounou. Locoh Lucien, 


commÎ5 adjts. de 4e :classie. 

Au grade de o?mm;s-adjoiut de 4e classe 


Ajavon Se'b,~tbn, Mensah Paul, 

Ekoué A.Emmanuel, 


commis adJts. de 5e elass!ij. 


Au grade de c'Jmmis-adjoint de 5e classe 

Anoumou Frantz. Perieira Bichy, 


commis adjt~. tie 6e clas~. 


l> ) - ComIls \BADIo ET MOXTEURS ELECTRlCI,ENS 

Au grade de oommis-radio-adjoint hors cla,s.8le 
DosS<JU Augustin, Geraldo Nouréini, 

eommis radio-adjLs. de 1re classe. 

Au grade de c?mmis-radio-adjoinl de 4e classe 
Ocloo Bénédictus,' commis radio-adjoin t :de ,Se ,class~ 

c) - FACTEURS ET SURVELLLANTS 

Au grade de fac~eur ordinaire; 1er échelon 
TecIal' C. Mathias" facteur-a{ljoint, 4e échelon. 

ENSEiGNEMENT 

INSTITUTEURS 

Au grade d'instituteur..adjoint hors cliliSsf3 
Houédakor T. Ambroise, Diogo Chri6tophe, 

instituteurs adjts. de 1 re classe. 

Au grade d'insti(uteUl:-adj;Jint de 1re cl(lJ;~e 

Bonin F. François, instituteur-adjoint de 2e classe. 

Au grade d'in3tituteur-adjl~int de 2e clas'Se 
Eteb Benoît, Kouffo D. Raphaël; 
Dovi~A.kue Marie Thérèse,Edorh A. Benoît, 

instituteurs adjts. de 3e classe. 

Au grade d'instituteur-adj;Jiltt de 4e cla.sse 
Lawson L. Michel, instituteur-adjoint de .5e cl. 

DOUANES 

a) - AGENTS DE BRIGADE 


Au grade de piéposé de 3e cla,sse 

Vovor Vincent, préposé de 4e ,classe. 


b) - GARDES-FRONTI'ÈRES 

Au grade de cap::mal gard~ 'frontière; 1er éche1aR 

Komhati Mompien, Gbengbeni Douti, 

Djato Kouassi, Zanghé Jean Pierre, 

,Denkey James, Dadzie Emman~, 

Zamenou ,Antoine, 


gardes-front.,2e échelon. 

EAUX ET FORETS 

a) - PRÉPOSÉS 

Au grade de prép~!;'é en chef, 1er échelon 
Talon Lucien, prép~ principal, 2~ ~chelon. 

.. 
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hl Gardes-t()re~lier5 

Au grade de brigadi~r-chet, 1er éc/zekm 

Dzedou Henri, brigadier, 3e échelon. 


TRAVAUX PUBLICS. 

al - Aide..~-Giéjomètie.s 


Au grade d'aide-gé.omèlre-adjoint de je classe 

Apelevor D. Pierre, aide-géomètre 'adjt. de 6e cl. 

bl Calqueurs 


Au grade de calqu.eur de 5e cl~sf:! 


LCOSSOll Mac Jean, calqueur de 6e classe. 


cl - Chefs d~équi'M. 

Au grade de chef de brigade de 1re classe 
Adolehoumé Augustin, .chef de brigade de 2~ cl. 

Au gr,ade de chef d'équipe de 4e classe 

Tonou Essey Aziablé, .chef ô'équipe de 5e classe. 

dl - Ouvriers 


Au grade d';ouurier de. 1re classe 

Edorh D~sou Marcos, !Ouvrier de2~ classe 


Au grade d'ouvrier de. 2e clmse 
Lawson Emmanuel, Lawson B. Godfroid, 

ouvriers de 3e clas~. 

Au grade .d':-JUurier de 3e classe 

Banawaï Michel, Gbague Kodj>:l; 

Kouffo ,Agnami, Kou:ssah Edüh Pierre; 

Lithur K. Théodore. Mensah Thadéus, 

Ayivi Michel, . Ayamenou K. Johannès" 

Bamezon Moi:,e, Tossou Tétévi Godfroid, 

Essien Bonifaœ~ Carbou Dominique, 

'famegllon E; Polycarpe, Kounougnan Antoi,n~, 

Amoussou Jean, Nambiena D. Sam, 


.ouvriersde. 4e classe. 

Au grade d'ouvriel' de 4e classe 

Kpadenou Blai~e, Freman Paul, 

Kaloua Capitan, 


ouvriers de 5e classe. 


Au grade d'~JUurier de je classe 
Facambi O. Etienne, Abbey Alfred, 


ouvriers d;e: 6e classe. 


CHEMINS DE FER ET WHARF 

al -: Ecrivains 

Au grade d'écrivain principlp:l h:m; classe 


Ekoué Benoît, écrivain principal de 1re clusse. 

Au grade d'.écrilXlin p'âncipial de 2e class,(J, 
Sitti Mercy, née. Kuasslvi, Pio 'Liadly Grégoire 

écrivains de 1r~ class'~. 

bl - chef !(Nstation et facteurs 


Au grade de facteur principp.l h')rs classe 

Djahlin Alphom:e, Law~on Jourdain, 


facte.urs ppaux de 1re classe. 


Au grade de tao.teur pl'incipal de 1re Classe 
Dossou Martin, Schupuis Iris, 

Frcitac;; Emmanuel, \Vatson Hermann, 

Lawson F. Robert, Mensah Gérard, 


facteurs ppaux de> 2e dasse. ,.. i 

Au grade de facteur principal de 2e classe 
Woamédé Clément. Awithor Christophe, 

Kodjo Hermann, Akakpo Emmanuel, 

Kouao Jean Joseph. 


facteurs de 1re das3C. 

Au grade de facteur de 2e ctasse 

Daevi Tobias, fact,eur de 3e clas3e. 


cl Cbets de train 


Au grade de chef d~ train de 2e cla.sse 

Lasmothey Christian, 'Chef 'de train ;de 3e classe: 


Mécaniciens et chauffeurs de locomotives 

Au grade de méoanicien de 2e classe 
Azougo Linus, Amémoto Atiasogbé .Adolphe, 

mécaniciens de 3e classe. 
Au grade de chauffeur de 3e classe 

Buabcn .\lalhieu, chauffeur de 4e classe. 

e!. - (Juvri.êls 

Au grade de maUre. .ouvrier. pri.ncirftal de3e cla,ss~ 
Afanchao Bentho, Dekpoh Etienne, 


maître:'> ouv:. de 1re classe.' 


Au grade de maUre (iuvrier de 1re cl~sC; 


Adamah Gérard, Abalo Nyirofou, 

maîtresouv. de 2e classe. ' 


Au grade de maUre JuvI'ier d,~ 2e c'asse, 
Agbegnigan Mensah, Amouzouvi K. Glokpo,
DoumassÎ Joseph, .~ 

ouvriers ppaux de)re classe.' 

Au grade d',')uV'rier principal hQrs cla,sse 
Amah Combé, Klouvi Ben, 

Alowallou Martin, 

ouvriers principaux de 1re classe. 


Au grade d'')uurier principal de 1re classe 

Tekou Jérôme, Hunlédé Alfred, 

Sitti Simon, Klouvi F. Justin. 

Yovo Gabriel. Ghedey Hubert, . 

Sossou Emile', Botnas Samuel, 


ouvriers ppaux de 2e clns:3C. 


Au grade d'Juvrier principal de, 2e classe 

Cüdjo Alphonse ::\Ialhias, Amezi Akponou, 


ouvrier:,> de 1re classe. 


Au grade d'.:mul'Îer de, 2e classe 
Amétlépé Faustin, .ouvrier de ,3e classe. 

Au gr.ade d'ouvrier de 3e cla$se 
Tognivi Augustin, Hiheglo A<leley .Gabri~}, 

ouvrierlS d~ :4e cl~se. 
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N(j 47{MFP du: 

7 août 1958. - VarrêUi no 44/MFP du 5 août 1958 
portant promotion dans le personnel des cadres lo­
caux du Togo, est rapporté en ce (lui crxllOerne 1\f. 
Sessou Benjamin, agent de police. 

M. Sess·ou Bcnjamjn, agent de police, 20 échelon, 
est pr.omu, pour oompter du 1er juillet 1958; .au grade 
de brigadier, 1er échelon, 

No 48/MFP du : 
11 août 19,58. - Sont promU3 dan" le personnel 

des cadres sup0ricur:s du Tog'): 

POUl' cJmpler du 1er janvier H)58 

SECRÉTAlRES D'ADl\llNISTRATlOX 

Au grade de.. secrétn.ire d'adm. ppal. 1er échelon 
d'Almeida Félicien. Aithnard PauUn, 
Gbaguidi Léonard,· Akouéœ PauUn, , 

secrétaires d'adm. de 1re claSlS~, 3° échelon. 

COMMis DES SERV1CES ADM,,' FISASCIERS ET C..o?tIPTABLES 

Au grade de commis d.e, 1re classe) 1er échélon 
Amouzou John, Apctoh Ankou Raymond, 

commis de 2e clas~e, 4~ échelon! 

ENSEIGNEl\IEST 

Au grade d'instituteur principal 'de 1re classe 
Vernhes Marius, Coul'rieu Hector, 

inst. ppaux de 2e classe. 

Au grade d'institutrice pripcipale de 2e Classe 
Dupré Paulette Adrienne, ;née Huin; institutrice 

ppale .de 3e classe: " 

All grade d'instituteur princ.ipal de 3e classé 
Félix-Naix Pierre, instituteur principal de 4«; cl. 

Au grade d'instituteur de 2e classe 
Akue François, instituîeui' de 3(' clas:>e. 

Au grade d'institutoqur de 3e classe 
l\1.ensah L. Faustino Sitti Jean, 
Koffi Julien, Ekué K. Pierre, 
Mikem Michel. Kpodar Louis, 
Bocoo Eusèbe, Félix-Naix Ua, née Pdiot, 
Sitti J.,rémie, Toffa Francis Paul, 

instituteurs de <te classe. 

Au grade d'instituteur de 4e cla<;sc 
Tocou Michel, Radiou Pierre, 
Freitas Paulin, 

instituteurs de ope classc~ 

Au grade d'instituteur de 5e classe 
Ameganvi Louis, Dravie A. Ferdinand, 
Mahoudou Richard, 

instituteurs de 61' classe. 
SANTÉ PUBLIQUE 

Au grade d'agent t,echnique principia.l; 1er échelon 
Adigo A. ~uis" agent t~chniqu.e; ~e, 1~ clas~e, 3r 

échelon. 

POSTES ET TÉLÉCO::\IMU~1cATIONS 

Au grade d'agent dOexpkJit. de 1re Classe; 1er échelon 
2eGeay Maurice, agent d'exploitation de classe, 

4e échelon. 
, ;DOt:A~ES 

Au grade d'agent drJ cJns(..al. drJ 1re classe, 1er ~ch. 

Bruce Jomini Fréc!éric Adolphe agent de constd. 
de 20 classe, 4e échelon.. 

TRAVAt:X PUBÜ'CS 

Au grade d'adjoinl Lech, mémnle. ppal, de C. E. 
Bour Alfred, adjoint teehnique mécanicien prin­

cipal de 40 échelon. 

Au grade ik c::mlr.emaUre principial de C. E. 
d'Almeida C05m~ Léopold, contremaUre principal 

de 3e échelon.; 

CH}!:;\{I . .sS DE FER ET WHARF 

Agent.s de. maîtrise 


A l'échelle 9. 


Girault Maurice, chef de gare de 1re elasse, échelle 
8, échelon 4. 

Dagère Pierre, chef de gare de 1re classe, échelle 
8, échelon 4. 

Gnassounou Victor, sous-chef de bureau, é~hene 
8, échelon 8. 

,4gents d',eiéculion 

Au 20 chevr.on ik l'échelle 1. 


Lassey H~Ill';, facteur, échelle 1, cheyron 1.' 
POlll' compter du 1er jniUet t 958 

SANTÉ PUBL1QUE 

Au grai18d'agenl (echnique principal) ler écheZ:jn 

MensahG. Louis, agent technique de 'Ir: 'classe, 
3e éche~on. : ;. 

Au grade d'adfJint tech. mécanic. pp'al; ter échelon 
Atayi Louis, agent technique de ,2~cl,asse, 41) écho 

POSTES ET TÉLÉcmIMUNI!cATIOss 

Au 9-rade d'agenl d'exploit. de 1re cla.sse, ter échelon 
Lawson Body Clément, Wilson Bahun James,' 

agents d'expL de 2e classe, 4e échelon. 

TRAVAUX PUBIlOs 

Au grade d'adjoint technique méc. ppal., ter éche[:m. 
Koukpaki B. Julien, adjoint technique mécaniden~ 

4e échelon. 

CHmll~S DE FER ET \VHARF 
Agentsrk Maitris,e 

A l'échelle 9. (H,;)F,s [iéréqualion) 
Fleury Adrien, chef de gare de '1~~ classe, ~chene 

8, échelon 5. 

A l'échelle 8. 
Venault Louis, chef de district de 1re classe, échelle 

7, échelon 4. . 

.. 
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A l'écluille 7. 
Casanova Serge, contremaître de 2e clas~e, échelle 

6, échelon 4. 

Aclmi..i•• 

Nn 53jMFP. du: 

18 août 1958. - Les 'moniteurs du cadre local 


de l'agriculture dont les noms suivent qui ont subi 
ave~ succès les épreuves du concours professionnel 
ouvert par arrêté nO 197;PM[FP. du 5 novembre 
1957; sont admis comme suit llans le cadre supérieur <9 

de l'Ap;riculture et du Conditionnenient du Tôgo. 
pour compter du 1er juillet 1958. 

-.~,-_. - -.~- --'~.",~-"'-

GRADE ET CLASSE GRADE ET ECHELON D'INTÉGRA­
NOMS ET PRÉNOMS INDICE INDICE 

DANS LE CADRE LOCAL TlON DANS LE CADRE SUPÉRIEUR 

M.M. Bedou Vinoont monit. ordo 1er écho 315 335aide-cond. de 2e cl. 
1er échelon 

monit. ordo let: échoBello Amissou 315 aide-cond. de 2e cl, 335 
1er écheloll 

.. _.
.~~ ..-,- ", -,- -

Dit.ch••••t 

No 43[MFP. du: 

4: août 1958. - Mme Villedon de Naide, née 
Secondy Etiennette, institutrice de 2e Classe, du ca­
dre~upér~e!ur de l'Enseignement primaire ,du Togo, 
en position de, détachement au Dahomey est mainte­
nue, sur sa demande, dans cette position, pour une 
nouvelle, 'période n'un an, à compter 'du 15 octobr~ 
1958. 

aappel • l'activU6 

NO 50jMFP. du: 

11 août 1958. - M. Toyisson Benjamin, chéi 
d'équipe principal de: classe du cadre local des2e 
~hemins de fer ct du wharf du Togo, exclu tempo­
rairement de ses fonctions par arrêté ho 17(PM[lfP. 
du 24 janvi;er 1:958, 'est rappelé à l'activité 'pour 
compter du 1er août 1958 :et 'remi~ à la disposition du 
Ministre des Travaux Publics, des Mines, ~es Trans­
port"! ,et des Postes et Téléeommun.ications, 

Suspe••ion temporaire d'effet de contrat 

No 285jD{MFP. du: 
1er aOût 1958. - Est (Ct :demeure rappol,té 1.:1, .!lé­

dsioll no 193fDfMFP. du, 24 juillet !1953, suseendant 
provisoirement l'effet du contrat ,consenti il IVL Ywa5_ 
sa Léonard. ' 

l/effet du contrat de travail en 'date du 7 août 
1957 consenti à M. Ywa,ssa Léonard, Ingénieur d'A­
griculture, élu à la Chambr"e i{es, Députés du Togo 
le 27 'avril 1958, ,est suspendu pendant la durée 
de son mandat. r 

N) 245[D/MFP. du: 

5 août 1958. - Est 'constatée, pOUl' compter du 
23 juillet ',1958, l'absence irrégulière :de ison poste: 
d~ M. Pascal Emile, secrétaire d'administration de 
2e classe, 3" échelon; du cadre supérieur des services 
administratifs, financiers et comptables du Togo,' 
en g~rviœ à Atakpamé. 

Pendant toute la durée de 'son absence irrégulière, 
M. Pascal Emile n'aura droit à aucun traitement 
à l'exception, toutefois, des 'pt'cstations familiales. 

No 268,D[MFP. du: 

18 août 1958. Est constatée, pour compter du 
leI' mai 1958, l'absence irrégulière de son poste de 
M. Adanglodou Jean, facteur principal de 2e l,lasse 
du cadre local des chemins de Ter et du wharf du 
Togo. 

Pendant toute la d~rée de son 'absence irr('gu­
Hère, M. Adanglodou n'aura droit à aucun traite.: 
ment. il l'exception, touteJois, des pre'stat~oIU fami. 
liales. 

Sanction. disclplinalrek 

N') 228[D;MFP. d~! 

:30 juillet 1958, - Une mise à pied de sept jours 
pour faute gl'ave dans Fexerdce de ses fonctions 
est prononcée contre M. Lawson Gabriel, commÎ$ 
dactylographe permanent 2c catégorie échelle A., en 
service au cabinet du Ministre du Travail, des Af­
faires Sociales et d~ la Fonctions Publique; 

.. 
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No 262[D/MFP. du: 

13 août 1958. - Un blâme, avec inscription au 
dossier, est infligé à M. Aboudou Salifou, garde­
frontière,2e échelon, du cadre local 'des agents des 

• douanes du Togo, pour faute gl'ave en sel·vice. 

IUtrogredatioll 

No 52[MFP. du : 
13 août 1958. -,M. Gbikpi,Laurent Pierre, 

moniteur adjoint 4e échelon, du cadre local de l'En­
seignement primaire du Togo, lest rétrogradé FiU 3~ 
échdon de son grade, -pour faute :grave. . 

Le prérient arrêté aura effet pour compter de 
la date de sa signature. 

Nu 42[MFP. du: 

2 . août 1958. M. Kuadjovi Christophe, pi<)ueur 
principal, ~chelle 5, échelon 8, 'du .eadre superieur 
des chemins de fer et du wharf du Togo, sous le 
coup 'de poursuites judiciaitles, est suspendu 'de ,ses 
fonctions pour compter du 25 jumet 1958. : 

Pendant toute durée de SIl suspension de fonctions, 
M. 'Kuadjovi n'aura droit à aucun traitement, à 
l'exc;eption, toutefois) des pl'eStations familiales: 

N' 54[MFP. du: 

18 août 1958. - Est et demeure rapporté. l'ar­
rêté no 55[PM[FP. du .17 avril 1958, portant sus­
pension ide fonctions de. M. Kekpedou Bléoussi, ',pu­
;-v'riel' de 6e classe du cadre local des Travaux 
publics du 'rogo. 

Diminion 

No 41[MFP. du: 

1er août 1958. - Est acceptée, pour cameter du 
,1er janvier 1957, la démÎ5sion du 'cadre local sup~­
rieur Ide. l'enseignement primaire du 'Togo ~fferte 
par Mme Courrieu Georgette, née Antonio, institu­
trice de 2e classe du cadre métropolitain. 

MI~ISTÈRE DU COMMERCE. DE L'INDUSTRIE' 
DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

Pal" décisions du Ministre du Oom:merL"C, de l'In­
dustrie, 'de l'Economie et du Plan : 

No l1[DjMCIEP. du: 
fi 13 août 1958. - M. Gabriel JolJnson, aide-tec.h­

nique principal de, 3e échelon du c,ldre .:upérieur de 
l'Institut Français (l'Afrique Noire de l'A.O.F., ~st 
nommé :directeur de cabinet du Minist~ :du Com­

merce, de l'Industrie, de l'Economie et du Plan,' 
en remplacement de M. Las.serre Pierre: 

La présente décision prendra effet pour 'compter 
du 25 juillet 1958. 

NI) 12[D[MCIEP. du: 

18 août 1958. M. Idrissou Adamou, dactylo­
graphe,2e catégorie, échelle A, en service à Anécho 
(Prospection de la Palmeraie d'Anécho), est Hcencié 
de ,son emploi pour compter du 1er juillet 1958, 
pour suppression d',emploi. 

M. Idrissou qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis 
1erle décembre 1957, date de son engagement, 

aura droit li: 

- Une indemnité compensatrioo de c'ongé égale 
à 11 jours de salaire. 

La dépen:oe ,est ,imputable au hudget de la section 
10cal(' !Iu FIDES., chapitre 2001- article 2. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES ~lI;"ES, BES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


Enia,eme.t 

Par arrtltés et décisions du Ministre des Travaux 
Publics, des MineS. des Transp.orts ct des Postes. et 
:rélécommuni~ations ': 

N° 45[D[MTP. du: 

14 août 1958. - Mlle. Badjene Julienne est en­
gagée len qualitJé de dactylographe 28 ejatégorie 
échelle A,au salaire mensuel d,e Sept mille cent 
francs (7.100 frs.) et affectée ~u cabinet du Ministre 
des Travaux Publies, des Mines, des Transports, des 
Postes 'et Télécommunications, en remplacement nu­
mélique de Mlle Agbo Elisabeth,. affectée àla dit'Ce­
tiOll des Travaux publics. 

La aépens,e est imputable au budget ~néral du 
Togo, chapitre 12 :- artide 2 - pal'agraphe 2. 

La présente décision aura effet pour .compter du 
1er août 1958. 

Affeot.llo.a 

No 37[D[MTP/PT. du,; 

4 août 1958. - M. Messan Jean, facteur adjoint 
de 4e échelon, en service à Lomé, est 'affecté au 
bureau de 'postes de Mango, en rempla,ooment numé­
rique de M. Johnson William, qui ,reçoitu~. "autre 
affectafjon. 

M. Johnson William, agent permanent :de 2e caté­
gorie échelle B, en service à Mango, est affecté au 
bureau 'de postes de Lomé, en remplacement num:é-. 
rique de M. M~ J~an. 

.. 
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M. Locoh Luc~n, eommis adjoint de 46 .elass.e, en 
service li Lomé,e~t affecfJé. au bureau de postes de 
Sokodé, en remplacement numérique de M. Akplo­
gan ~orhert, titulaire ~'un congé administratif de 
3 mOlS. . ( • 

La .présente décision aura effet pour compter du' 
1er août 1958. 1 

No 38jD[MTP. du: 

( 
6 août 1958. - Le :manœuvl"e. de3e l'lasse Ag05sou 

Augustin, en s,ervice à la 'subdivision des Travaux 
publics du sud, est afkcté ,au ,cabinet du Ministre 
de<; Trava~x Publics, d~ Mines, 'dc$ Transports, des 
PostJe.i let Télécommunications pour servir ~n qualité 
de ,vaguemestre, !en remplacement· nu~érique ~e M.' 
Bormah Raphaël, .affecté à ~okodé. 

La présente décision aura effet ipour compter du 
fer août .1958. 

No 41/D[MTP. du: 

12 août 1958. M. Djirackor Clément, commis 
d'admini;strationadjoint .de ,36 cla~e du cad~ local, 
en J!!ervl~ aux chemins Ide, (~er, ~st ~mi:5 à .la !disposition 
du ~fini!ltre du Travail, des Lois Sociales et de la 
Fonction Publique à l'expiration de $.on' congé. 

La préaente décision aura effet pour'comp.ter du 
1er août 1958. 

No 42[DjMTP. du: 

12 août 1958. - M. Anifrani Nicodème, agent 
permanent 2e catégorie, échelle C, en service aux 
Postes ,et Télécommunications, est mis à la disposi­
tiOll du Ministre du Travail, des Lois Sociales et de 
la Fonction Publique pour compter du l~r août 1958. 

No 44[DjMTP. du: 

14: août 1958. - Les :fonctionnaires dont les noms 
suivent, en service au cabinet. (du Ministre des Tra­
vaux Publics, Mines, Transports, des Postes et Télé­
communications, sont mis à ,la disposition du Direc­
teUr des Travaux Publics, pour servir il la subdivi­
sion des TP. sud à Lomé. 

M.M. 	 Eyebiyi SamUe.l, employé principal en chef du 
cadre .supéri~ur d.es CFT. 

Am~h Jacques, pointeur de 4e classe des CFT. 
,La .:e.résen1Je .:d~cision ,aura effet pour comE!ee du 

l c-,: août 1958. 

Démi••i.:tns 

No 25jMTP[CFT. du : 

12 août 1958. . Est acceptée, POUl" compter du 
1er 'août 1958, la démission de 'son emploi offerte 
par ,le po~eur perma;nent Saljfqu Gourma, mie ;10810; 

écheJie A échelon 3, en ;9Crv.ic~ au r6;e~u ~des chemin~ 
de fCl' et du wharf du, Togo (Voie et Bâtiments). 

M. Salifouqui compte ·moins de (10 ans d'ancien­
neté de service (engagé: le 24 janvier 1953) ne peut 
prétendre au œnéfice de l'indemnité de 1,i,cen,cie-, 
ment. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de M. Salifou 
qui n'a bénéficié d'aucull congé depuis 'le 12 décem­
bre 1957, une indemnité compensatrice de congé 
égale 8 11 jours de salaire. 

rermis de conduire 

N'l 24jMTP[TP, du: 

7 août 1958. - Les ,permis de conduire ,;ffiention­
nés ci-après sont retirés temporairement à leurs. titu.­
laires pour UDt; durée de: 

Un mois 

à compter de la date de no!ification de rarrèt~ 
pour le 'Fermh. de conduire !l°425 (VL-PL et TC) 
déHvN': à Lomé le 27 novembre 1957, au nomm:~ 
Kodjo Assiongbonvi,· chauffeur, né à Aklakougan ,......; 
Anécho en 1931, demeurant au idit lieu. 

à compter de la date de notification de l'arrêté 
pour le permis de conduire ;n0 ~115 (VL-PL et Tû) 
délivré le 18 a;vril 1955 li Lomé, au nommé Law50n 
Laté Hékasrohum, chauffeur né li Anécho en 1920; 
demeurant li Anécho, quartier Djamadji. 

à compter de la date de notification de l'arrêt~ 
pour le permis de t:onduire nO 2480 (VL et PL) 
[délivré à ,Porto-Novo le 7 !décembre 1946. a'u nommé; 
Sogbaly Agbassou, chauffeUl', ne a Agbétu:,o, .cercle 
d'Au écho en 1928, demeurant à Lomé, quartier 
Nyékonakpoé. 

Six mois 

ù compter de la date de notific~tion de l'arrêté 
pour le permis de conduire !n" :1766 délivrié li Nia:mey 
le 26 septembre 1957, au nomméAg~o Grégoire, 
chauffeur, né il Anfoin, cercle d'Anécho le 18 juin 
1924, dcmeu"ant Ît Iomé. quartier Tokoln. 

à comptcr de I.<I: date de notification de l'arrêté 
POUl' Je permis de conduire nO 2420 (VL-PL ct TC) 
délivré à Lomé le 6 mars 1953, au nommé Sckpeti 
KOIfi Michel, chauffeur, né à Atakpamé !Cn 1::126, 
au service. de ,M. Cyprien d~~ Souza, demeurant à 
Lomé. 62 ru.? Da,djie. 

Il est interdit aux susnommés de conduire des 
véhicules pendant les périod~s de sU:3pension, même 
accompagnés de pe.rS0n11eS titulaires ,le permis de 
conduire. Les récépissés d~>. saisie des permis de: 
conduire seront restitués immédiatement par les inté-: 
rcssés au commandant du détachement de fgendar-: 
rnerie de leur c.ercle etadrcssés à la ùirection des 
Travaux publics pour être joints à leur dossier. 

, 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 


Par décision du Ministre de FAgriculture, de l'Ele­
.vage iet des Eaux et Forêts: 

N" 83[D[MAjEL. du: 

19 août 1958. - M. Aloza Firmin est engagé en 
(1 requalité de manœuvreol'dinaire de 2e classe 

zone) 'pour comptcr du 1er ;août 1958 'ct mis à la 
disposition du chef du service de l'Elevage. 

La solde de M. Aloza Firmin e3t Jmputable sur 
le budget Igéniéral, chapitrc 14, ,article 4. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

lalirilll 

Par décisions du Ministre de l'Education Natio­
nale: 

No 179jD[MEN. du: 

11 août 1958. - M . ..fontillol'l; Charles, ccnseur 
du Lycée Gouv,eroeur Bonnecarrère de Lomé, asSu­
rera l'intérim de la direction de l'enseignement, 
pour compter du 5 1août 11958, ~n 1"cmplacemcnt de, 
M. Esto~~, inspecteur de l'enseignement primaire 
partant en congé. 

No 181[DjMEN. du: 

18 août 1958. - Mme Tabary Raymonde, née. 
Poix, in:;titutrice tle 6e cla:isc ,du 'cadre métropolitain 
(département 'du Nord), est ~ngagée à titre précaire 
et iessentieUcment révocable pour l'année scolaire 
1958-59, en qualité d'institutri~"e. auxiliaire au sa-, 
laire mensuel de 39.769 franes il l'exclusion de tous 
accessoires iou indemnités. 

Mme Tabary Raymonde est mise ù la ;disposition 

du directeur de l'enseignement pour :;cmr à l'école 

de la Mal'Îna à Lomé. ' 


La présen~ décision prendra dfet ,pour compter 

du 1er ,octobre 1958. 


No. 180/D[MEN. du: 

11 août 1958. - M. Nador Tassimé Augustin, 

planton permaIlJt;llt de 1rc catégorie, éeh. A - qui 

compte 18 mois de;.ervices ininterrompus .'au cabinet 

du Ministère dt; l'Education Nationale, est rangé, 


1erpour compter ;du .août 1958, à P~che~le. B. de, 

sa catégorie. 


.. 

Prolongation de .eni•• 

No 176/D[MEN. du : 

7 août 1958. - Les services de Mlle Tchacondo 
Mariama, engagée par décision nO 139/MEN. du 24 
juin 1958, sont prolongés du 15 juin au 7 juillet 
1958 inclus en qualité de monitrice suppléante de 
l'enseignement 'officiel, au salail'e mensuel &~ 7.100 
francs (2e catégorie échelle A) avec affectation à 
Kandé. 

La 'dépense est imputable au budget général, cha­
pitre 20, article. 3, paragraphe 5. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Engagemenl 

Pal' 'décision du Ministre de lIa Santé Publique: 
N') 105[DjMSP. du: 

14 août 1958. MUe ,Blahuh Gratia 'est engagée, 
en qualité d'agent permanent (sténo-dactylographe) 
4e catégorie, éche.lle A pour servir au bureau du 
Ministre 'de la Santé Publique du Togo. 

Le salaire de l'intéressée est imputable. au budget 
général du Togo - exercice 1,958 - chapitre 18 
- article 2. 

La présente décision a effet pour compter du 15 
juillet 1958. 

ACTES CONJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO ET DU 


GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Nom'naUct.a 

Par arrêtés conjoints du Haut-Commissaire d,e la 
République française au Togo et du Premier Minis­
tre du Gouv:erocm,ent de 'la Hépublfque, ,au Togo.: 

No 21jHC[PM. du: 

6 août 1958. - M. Pictte René, 'administrateur; 
1cr échelon de la Frari'ëëcPoutl'e-mer, de retour de 
congé ,et arrivé li Lomé,. pal' avion T.A.I.du 19 
juillet 1958, e~t nommé commandant d~ cercle 
d'Atakpamé, en remplacement de M. Davy Pierre; 
administrateur 3e éche,lon de la r.O.M. ~n insta,nce 
de départ ;en congé administratif: 

La solde ,et les acces!\oires ,de ~oide de M. Pietro 
lSont à lia charge duhudget de l'Etat s'exécutant au. 
Togo. 

No 22 HCfPM. du: 

6 août 1958. - M. Glpan~ CamiHe, adminÎ5tra~ 
teur adjoint, 4e éche.lon, de la ,France d;'outre-mer; 
chef de, la subd~vis~onadmini~trativc ,de. K,and~, eS~ 

http:T.A.I.du
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nommé, cumulativement avec .ses fonction~.actuelles: 
commandant Ide c~r~l:e p.i. de Mango, /en remplace­
ment de, M. Bical Serge \et pour la durée de l'absence 
de ce dernier. 

La solde ,et les accessoires de roIde d~ M. Gloan­
nec,:,ont ,imputable:, au budget' de :l'Etat s";exécu­
tant au Togo. 

No 23[HC[PM. du: 

6 août 1958. - M. Aithnard Paulin André, secré­
taire d'administration ~lrè'--êlasse, -:3"-' écfiélon du 
cadre sup~rÏie,ur ide~ servjces administratifs, finap.cîer~ 
et· comptahle,s du Togo, précédemment adjoint au 
chef· du, ~rvice des Eaux d Forêts, est nommé 
chef 'de, l,a ,subdivision administrativ,e d~ ,Nuatja (cer~. 
cie du centre), en r,emplacement de' M. Gue1~ec 
Alain, administrateur adjoint de la F.O.M. évacu~ 
sanitaire. 

La s,olde ,et lesacC!essoire~ de ~olde de M. Aithnard 
Paulin An~r~ ~nt à la 'charge {lu budget de l'Etat 
,,'exécutant au Togo. 

No 24[HC[PM. du: 

6 août 1958. - M. Lodonou IJoseph, commis 
d'administration ordinaire de 2e classe, ,dllcadre 
local du Togo, précédemment en ~ervide à la Santé 
Publique du Togo, !e.st nommé chef 'de la subdivision 
administrative d.e l'Akposso-Plateau, en remplac~ment 
de M. Soglo Philippe.. 

La solde et les accessoires de solde de M. Lodonou 
sont imputables au budget de l'Etat s'exécutant ail 
Togo. 

.No 9[PM[HC. du: 

7 août 1958. - Est rapporté. l'arrêt0 U O 4[HCr 
PM. du 5 septembre 1957 prononçant l'expubion 
de la République du Togo du nOmlll" Amadou Ali 
Dagambari. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRE'.I:'ES ET CIRCULAIRES 

Promotions 

Par arrêté du Ministl",e de la France d'outre-mer 
cn 'date du 25 juin :'1958, iont été promus dans le 
cadre général des Travaux Publics, 'des Mines et de~ 
Techniqu~., industrieUes de la France d'outre-mer, 
au cours du deuxièm:e: semestre 1957 : 

sPECIALITE TRAVAUX PUBLICS 

A la 3e classe dugrad,e, 'd'ingénieur adjoint (avan­
cem.ent automatique) (pour cdmpterdu 29 juillet 
1957). 

M. Assogbavi (Michel) 

Pal' arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 

en date du 25 juin 1958, on't été promus dans le 

cadre :général des Travaux Publics, des Mines et 

des Techniques industrielles de JaFrance 'd'outre-, 

mer, pour compter des dates indiquées Ici-après tant 

du 'point de' vue de 1a Isolde que de l'ancienneté: 


SPECIALITE TRAVAUX PUBLICS 

A la hors-classe du 'grade. d'ingénieur 
(pour compter du 1er janvier 1958) 

M.M. Rein~tte (Robert) Labrizc (Roger) 
. . 

Par arrêté du Ministre de ~a France d'outre-mer 

en date du 23 août' 1957, les fonctionnaires du 

cadre général des Postes et Télécommunications d~ 

la France d'outre-mer dont Ies noms suivent, ont 

été- promus pour compter des dates indiquées ci ­

après, tant du point de lvue de la soIde que de J'an­

cienn:eté: 


,1. - PERSONNEL SUPERIEUR 

D. - Brwlche radioélectrique 
Installations radioélectrÏ1ue:3. 

A la 1re classedugrcide d'inspecteur a:djoint 
des mstallations radioél1ectriques. 
Pour compter du 6 octobre 1957 

M. Sussat (Jean). 

AffectatioD 

Par arrêté du "'Iillistre de la France d'outre-mer. 
en date du : 

24 juillet 19;)8. - Mme MeIlGah Marie-Thérèse 
1renée Mensah. s3,ge-fe<nme af' k:aine de cbsse,. 

2c échelon, précédemment cn s~rvic,e en Haut,e-Volta ' 
(A.O.F.), est mis.e à la disposition de M. le Premier 
Ministre de la République du Togo pour compter 
du jour de la signature 'du fpré~ent arrêté. 

Par arrêté du Ministre de la Fran<.~ d'outre-mer 
en date du : . . 

24 juillet 1958. - L'arrêté nO 049[DSS[2 ell ,date 
du 17 avril 1957 portant mise à la disposition d~ 
M. ,l~ Premier Ministre de la République du Togo , 
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de Mme Ahyee Justine née Johnson, sage-femme 
africaine principale de 4(; classe, précédemment en 
senice en puinée, 'est abrogé, pour <,ompter du jour 
de la signatur,e du présent arrêre. .. 

Cette fonctionnaire qui a été reclassée :au grade 
de sage-femme africaine principale 1er ,échelon danlJ' 
son cadre d'origine par arrêté nO 101[DSS-2 du 8 
nov,embre 1957, reste à la disposition de M. le 
H;aut-Commissaire de ,la République en Afriquje' 
occidentale .fran~aise, pour servir en Haute-Volta. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par arrêtés et décisious du Haut.Commissaire de 
la République française au Togo; , 

No 185[DjMET. du: 

5 août 1958. - Sont tcngagés ,à titre .précaire et 
révocable e,n qualiœ d'opérateurl!l ra,dio,~n rempla-: 
cement numérlque des .azents du Service 'Météorolo­
gique Adossama Pierre et Johnson Cyprien appelés 
à d'autres fonct,iollB : 

10 - pour compter du 14 juiUet 1958 M. Dosseh 
Joseph, classé à la 2e catégorie échelle A, salaire 
mensuel 'de .sept mme cent (7.100 Ifrs. CFA.). 

20 - pour compter du 5 juillet 1958 M. Alidou 
Thomas, classé à la2e catégorie échelle A, au salaire 
mensuel de sept mille cent 7.100 Irs. CFA.). 

La dépense résultant du règlement ~e 005 8alaÏJ'es 
est imputab~e, ,au, budget de l'Etat F.O.M., cha­
pitre 41-95, article 1er. ' 

No 189jD[PE. du: 

12 août 1958. -M. Datevi Adjégnenouest en­
gagé !en qualité dl1 garde-meuble, au salaire men­
~mel de quatre mille trois ('~nt trente cinq francs 
(4.335) et mis à 18 disposition 'du président du tri ­
bunal supérieur d'appel du Togo. ~n remplaœment 
numérique ~e M. Kodjo Hermann qui 8 quitté son 
serviœ.' 

Le iSalaire de l'intéressé sera imputé au ,chapitre 
41-95 'du budget de l'Etat. 

No 187[DjPE. du: 

8 août 1958. ~M. d'Alm.~id,:l 'Paul" commis 
d'administration adjoint de 1re cla.sse du cadre local 
du 'togo, en service au cabinet de M. le Haut-Com­
mi'5!'aire de la Répuhlique 'fra1èçahe, est 'mis à la 
disposition de M. te Premier Ministre de la Répu­
blique du Togo pour compter du le,r août 1958. 

........._--. 
"-'--~-----

No l 95jD[PE. du: 

14 août 1958. - Les fonetionnair.es ci-après dé:,i­
gnés, en se.rvice à la sûreté 'extérieure du Togo; 
sont remis à la disp,ositiOll fde M. le Premier Ministre, 
du Togo: 

10 -	 Pour compter :du 1er août 1958: 
M. Lenoir Fabien, inspecteur 'de police ,au cadre 

supérieur du Togo. 

20 A r exPiration du ~conJgé (don til.ssont titulair,e.ç : 
M.M. 	Parbey Epiphane, brigadier de polioe 2e éch.~ 

Tenou Louis, agent de police 1er :échelon. 

Nù 196[D/PE. du: 
19 août 1958. - M. ITaravant Jacques, adminis­

trateur,2e iéche~on; de .fa France 'd'outre-mer (in..: 
dice métro 470), arriVlé à Lomé ~par avion le 2 août 
195ft :estaHecté au cabinet 'civil 'du Haut-Commis­
saire de la République française au Togo, en com­
plément d'effectif. 

Le traitement d~ ce fonctionnaire ~8t à, la charge 
du budget de l'Etat s'exécutant ,au Togo, chapitre 
31-41 ainsi que toutes autres 'dépenses ,résultant de 
('ette affectation. 

Remise à la 41.po.ition du cadre d'.ri,ine 

No 48[PE. du: 
12 laoût 1958. - Mme Fourgoux Yolande, agent 

de bu~eau, échelon d'administration centrale d~'4e 
la France d'outre-mer (indiee métro \165), (en posi. 
tion de service détaché auprès du .Haut·Commissaire 
de i}a 'République française au ,Togo, est remise à 
la disposition du Ministre de la J;"rance d'outre-mer, 
pour compter de la date .d'expiration [du congé .admi­
nistratif dont elle est ~itulaire. ' ' 

1.,Uce fo.ctlo••cl 

No 47jPE. du : 

;; août 1958. - Il :est ~ttl'ibué à M. Caitucoti Paul, 
juge .au tribunal de Lomé, mal?istrat klu 5e grade, 
4e échelon, l'indic~ fonctionnel 370, ~correspondantà 
l'indice attaché à l'emploi .de juge ~hargé de l'ins­
truction. f 

Le prér-..ent ,anêté aura effet pour compter du 
4 lévrier .1958, date à 'laqueJ,le 'M. Caitucoli est dési­
gné aux .fonctions de juge d'instruction. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

l ••mut 111'*_•••10. 4e l'A. O. ,..•t du To,o 

COMMUN1QUE 

L'Institut! d'Emi;ssion de l'A.O.F. et du Togo pro..: 
cédera prochainement à l'émissIon de hiUe,ta 'de 1.000 
francs 	du type B.A.O. modiIié. 

Ce" bille,ts semblables dans leur présentation ~ux 
billets d.e même vak,ur émis par la B.A.O. et ac­.. 
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tuèlwment en circula'bion diffèrent cependant de ces les signatures du président iet Hu directeur 
dern.\ers en de.ux points: . Général de l'Institiut d~Emission iont été 'substituées 

à celles des' dirigeants de la E.A.O.dans le cartouc~~ supérieur du :riect(), la mention 
c; Institut d'Emission de l'Afrique occidentale Iran­ n e5t précisé q~ les deux :formes d,e billets de 
ça:i5ee.t du Togo 1> a 'remplacé la mentlion « Banque 1.00& francs auront cours légal. Elles .circuleront! de, 
de r Afrique occidentale 1>; pair et posSèderontl le même pouvoir libératoire .. 

SITUATION DE L'JNSTITUT D'ÉMISSION DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

FRANÇAISE ET DU TOGO 


au 31 Juillet 1958 
En francs C.F.A. 

-ACT1F- -PASS1F­

Disponibilités etn ~1wr8 de la 
•zone d'émiBsiwz 

Monnaies de la zone franc 
'Correspondants en "France 
Trésor Publie - Compte d'opé­

rations 
Disponibilil118 cp AOF. Togo 
Effeh escompt~ (1) 
Ette~ pris en pension 
Avances li court terme 
Créances fé.s,uU{1Jlt .du Jr{lilstert 

du privilège 
Titrell de participation 
iMatériel d'émissi.on t1'f/.lÙ/éré 
Immeubles, matériel et mobilier 

(moilll. œnortls~ment) 

Comptes b>rdreet divers 


(1) Dont effets à moyen terme: 

187.615.496 
2.428.389 

16.394.862.775 
304.882.374 

22.298.675.897 
1.340.000.000 

130.200.000 

6.947.681.863 
12.000.000 

626.912.286 

409.962.529 
762.879.418 

............._~~~~_••........~-~.~--

49.418.101.027 

Engagements à vue 
Billets et 'monnaies en cir­

culation 
Comptes courants créditeurs 

Dotation 
Compte:~ d',·Jrdre e' divers 

1.637.705.972 sur autorisation en cours: 2.566.000.000 

46.707.151.668 
667.421.450 

500.000.000 
1.543.527.909 

_ ....~-~-_..... __., , 49.418.101.027 

PHARMACIE DU GRAND MARCHE 

Société à Respbnsabi/ité Limitée 

au Capltal de 6.000.000 frs cfa 

Aux termes d'un act~ sous seing privé en date à 
Lomé du quatre septembre mil neuf oont dnquante·· 
Imit, enregistré à Lomé, le 20 s:eptembre 1958, folio 
86, no 1209, Mme Aurore d~..J:!~y~i~..:<;ière_pharmacien, 
demeurant eL domiciliée légalement à Lmné, Répu­
blique du Togo, et M. W.!lÇ.Qis-.!luet, pharm:lCÎ<en; 
demeurant et domicilié à Lomé, République du Togo. 

Ont formé entre eux une société à responsabilitée, 
régie par la loi du 7 mars 1925, et par les stahIts 
dont il est extrait utilement ce qui suit: 

Article 1 
Il est formé entre les SOUS'>igllés, une société à 

responsabilité limitée, conformément à la légis19.tion 
en 'vigU!eur, réglementmt l'exercice de la 'Pr~fe,5s~on 

pharmaceutique au ,Togo, et par les lois en vigueur 
conoornant les 5o<ïié~s. 

Article II 

La société a pour objet, l'exploitation d'ube officint~ 
de pharmacie, sis à Lomé (TiÜgo), place grand :Marché 
. .. ,.. . " .. .. . . " .. .. .. " .. .. 

Article III 

I....a société prend la dénomination de « Pharmacie 
du grand Marché S A R L » 

Article Ir 
La socÎ<,té oommenœra à compter du 1er oct9b'rc 

1958, et dUl'1era cinq années~ 'sauf cas d~ dissolution 
anticipée ou de prorogation . . 

. . . 
Article V 

Le siège social de la société est élilili il Lomé,' 
place du grand Marché. • . 
.. " . . " " .. .. . . . ., .. " 

.. 
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Article VU 

Le capital social est fi:ll.1é à la Sûlllmc dl' six mil­
lions de francs CFA. et divis;(> en mil1{' deux cents 
parts de cinq mille francs. 

Article X 

La société est gérée et administré(' par 1\1. Fran~'oîs 
Huet en qualité de seul gérant 

Conformément à .J'article 12 de ~a \loi du 7 mars. 
1925,' les statuts ont été'dépoSés au greffe du tribun~l 
de commerce de L'Orné,' le 24 septembre 1958. 

Le Gérant: François HUET. 

"Greffe du Tribunal de Première Inslance de Lomé" 

0( 'M. OlXpt~io. Çl"~ren~ ;entrepl'eneur ,de \:.onstruc­
«ltions à Lomé, 41 rue 1 rotre-Dame des Apôlres, a 
«été inscrit au registre du commerce à la date du 
li: 25 août 1958 -SIOU., le no 7(j - livre f du reg1'sh"';:l 
« analytique ». 


Pour publication 

Le Greffier en Chef; 

FIIAPECKI. 

SOCIETE CONSTRUCTIONS COIGNET TOGO 

Société A nonyme au CaPital de 5.oqo.lloo de /r,s cfa 
inscrite au Registre du çqmmerce du ToglI sous le 
numéro 16.9. 

M.M. les actionnaires sont convoqués en Assemblée 
générale ordinaire llinnuelle pour le mardi. 18 novem'­
bre 1958, il 10 h 30 - 2 Bld. de la Rl\Spublique à 
Dakar. 

Ordre du jour de l'A-ssembh~e général!: ordinaire : 

ORDRE DU JOUR STATUTAIRE 

Le texte imprimé des re;olutions SCra tenu à la 
disposition des actionnaires pendant les 15 jours 
précédant l'Assemblée. 

, Le 	C:>Iaeil d'Admrnislralion 

UNICO}VlBR- ETS R. BYCHENNJa 

Société Anonyme ou Copi/al de frs cfa 180.000000 

Siège Social: LOME (Togq) 
R. C. TOGO N° 115 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Messi.em's les actimmaires de la SJocioété sonL convo­
qués le vendredi 14 novembre 1958 au siège soda1 
à Lomé (Togo) : 

en AS'Icmbl(>e générale ordinaire à 16 heures, à 
l'effet de délibérer Sur l\)rdre du jour suivant: 

ORDRE DU .TOUR 

10 	 Lecture et approbation du rapport du Conseil 
d'administration sur les opérations de l'exer­
cice 1957/1958. 

120 - Lecture et approbation des râpports du Cfllll ­

missaire aux oomptes. 1 
30 -	 Approbation des comptes. 
40 Nomination d'administrateurs, et quitus d'un lAdministrateur démissi~ai;re. 
50 - Renouvellement du mandat des Commis5aires 

aux oomp'tes. 
Seront :seuls admis à a5.si.r ou à se fair-e repré)­

senter ladite A~mblée générale les propriétaires d'ac­
tion. .. nominatives inscrits Sur le" registres de la so­ 1 
ciété 5 jours avant celui fixé pour la réuinÎlOn, les. 
propriétaires d'actions qui auront déposé leurs titres '1 
dans les caisses de la société au siège social à Lomé 1 

! 

ou dans les établiiisements suivants : 
Unioo française d'outre-mer; 1 boulevard Haus­

ISmann,' Paris. 
B.N.C.I.; 16 boulevard des Italiens ou dans ses 

succursales et agences. 
En ce qui ooncerne les titres déposés en SioQval11, 

le dépôt !Sera constaté par les listes d'immobil~!iatik),11 
fournies par les étabH~sements dépositaires. 

Le texte imprimé des ré5l()lulio1f:S proposées Il l'As­
semblée générale 'Ordinaire sera tenu ft la dispositioll 
des actionnaires au siège social pendant les 15 jrJUl's 
précédant la réunion. 

Le COruJei) d'Administration 

\ 

j 

j 
! 

.~_._._--~--------

IM.fRIMIII'U! DI! L'talLE PROI'ESsIONNeuJ! M. C. LOMa-1'OIIIO 

,DEPOT LEGAL N° 66 
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